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Swicorp International Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 25, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 36.929.

Les statuts coordonnées ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 mars 2011.

Référence de publication: 2011046819/10.

(110052165) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

S.G.C. Société Générale de Construction S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5460 Trintange, 3, rue de la Montagne.

R.C.S. Luxembourg B 153.119.

L'an deux mille onze, le neuf mars.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu:

Monsieur Heinrich Gerhard Bongardt, entrepreneur, demeurant à D-66663 Merzig, 13, Troststrasse, né à Duisburg,
Allemagne, le 1 er septembre 1938, ici représenté par Monsieur Jean MOUSEL indépendant, demeurant à L-5460 Trin-
tange, 1A, rue des Vignes, né à Luxembourg, le 3 avril 1955,

en vertu d'une procuration sous seing privé, ci-annexée.

Lequel comparant agissant en sa qualité d'associé unique de la société à responsabilité limitée "S.G.C. Société Générale
de Construction S.à r.l.", avec siège social à Roedt, constituée suivant acte reçu pare le notaire soussigné, en date du 20
mai 2010, publié au Mémorial, Recueil Spécial C, numéro 1139 du 1 er juin 2010, a requis le notaire instrumentant de
dresser acte des résolutions suivantes:

Première résolution:

L'associé unique décide transférer le siège social de Roedt à L-5460 Trintange, 3, rue de la Montagne.

Deuxième résolution:

En conséquence de la résolution qui précède, l'article quatre des statuts est modifié comme suit:

« Art. 4. Le siège social est établi à Trintange.»

Troisième résolution

L'associé unique accepte la démission de Monsieur José Victor Monteiro Pereira de sa fonction de gérant technique
pour la partie «transports» et lui donne décharge pour l'exécution de son mandat.

Cession de parts

Ensuite Monsieur Henrich Gerhard BONGARDT, dûment représenté par Monsieur Jean MOUSEL, déclare céder les
100 (cent) parts sociales qu'il détient dans la société "S.G.C. Société Générale de Construction S.à r.l.", à Monsieur
Norbert BECKER, chauffeur, demeurant à D-54451 Irsch, in der Lay, 13, né à Mettlach (Allemagne), le 7 novembre 1970,
ici présent et ce acceptant.

Le prix ce cession est fixé à EUR 125.- (cent vingt-cinq euros) par part sociale et a été payé par le cessionnaire au
cédant dès avant la passation des présentes, ce dont celui-ci consent bonne et valable quittance.

Le cessionnaire est propriétaire des parts sociales à lui cédées et il aura droit aux revenus et bénéfices dont elles
seront productives à compter de ce jour. Il sera subrogé dans tous les droits et obligations attachés aux parts cédées à
partir du même jour.

La cession de parts ci-dessus est acceptée au nom de la Société conformément à l'article 1690 du Code Civil par
Monsieur Heinrich Gerhard BONGARDT, prénommé, dûment représenté par Monsieur Jean MOUSEL.

Suite à cette cession de parts les 100 (parts sociales) représentatives du capital social sont détenues par Monsieur
Nobert BECKER, prénommé.

Ensuite l'associé a pris la résolution suivante:

Résolution:

L'associé décide de que la Société sera désormais gérée comme suit:
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Gérant technique:

Monsieur Heinrich Gerhard BONGARDT, prénommé.

Gérant administratif:

Monsieur Norber BECKER, prénommé.

La Société sera valablement engagée à l'égard des tiers soit par la signature individuelle du gérant technique soit par
la signature conjointe des deux gérants.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: J. MOUSEL, N. BECKER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 14 mars 2011. Relation: LAC/2011/11832. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 1 er avril 2011.

Référence de publication: 2011046778/56.

(110052258) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

T.C.G. Gestion S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 67.822.

Une liste des fondés de pouvoirs de la Société TCG Gestion S.A. en fonction au 1 er Avril 2011 a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TCG Gestion S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011046820/12.

(110052611) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

Tinola Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 21, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 44.634.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Rambrouch, le 29 octobre 2010.

Référence de publication: 2011046837/10.

(110052407) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

Velinka S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 3A, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 97.925.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l’Actionnaire unique en date du 14 avril 2011 que:

- Monsieur Henn RUUBEL, Economiste, né le 1 novembre 1963 à Otepää (Estonie) demeurant à Ojamaa talu, Pae kula,
Padise vald (Estonie), a été nommé aux fonctions d’Administrateur unique de la société.

- la société Marc Muller Conseils S.à r.l., ayant son siège social au 3A, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, a été
nommée aux fonctions de Commissaire aux comptes de la société.

- Les mandats d’Administrateur unique et du Commissaire aux comptes prendront fin à l’issue de l’Assemblée Générale
Annuelle des actionnaires qui se tiendra en 2017.

- Le siège social est fixé au 3A, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 14 avril 2011.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2011055921/20.

(110062417) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 avril 2011.

La Conciergerie du Luxembourg, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1466 Luxembourg, 4, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 159.903.

STATUTS

L'an deux mille onze, le vingt-trois mars

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg

Ont comparu:

1. Monsieur Tony LAENEN, employé privé, résidant au 55, Rue Scheuer B6700 Arlon (Belgique)

2. Madame Christelle Vanden Broeck, indépendante, résidant au 17, Rue des Chardonnerets, B-6760 Ethe (Belgique).

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentaire d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à respon-
sabilité limitée qu'ils déclarent constituer entre eux:

Titre I er . Dénomination - Siège social - Objet Durée - Capital social

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et tous ceux qui
pourront le devenir par la suite une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois qui sera régie par les lois y
relatives ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet toute activité relative au commerce de prestations de services et de conseils en matière
d’assistance administrative, de gestion, de logistique et d’organisation quotidienne aux particuliers et aux entreprises.

La société peut prendre toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quel-
conques, qui se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent.

En outre, la société pourra exercer toute autre activité commerciale à moins qu’elle ne soit spécialement réglementée.
D’une façon générale, elle pourra faire toutes les opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se
rattachant directement à son objet social ou qui seraient de nature à en faciliter ou développer la réalisation.

Art. 3. La société prend la dénomination de La Conciergerie du Luxembourg, S.à r.l.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg. Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de
Luxembourg par simple décision des associés. La société peut ouvrir des agences ou des succursales dans toutes les autres
localités du pays et à l’étranger.

Art. 5. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille six cents Euros (12.600.- EUR) représenté par cinq cents
quatre (504) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq Euros (25.- Euros) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Ces parts ont été souscrites comme suit:

1) par Monsieur Tony Laenen, préqualifié, deux cents cinquante deux (252) parts sociales,

2) par Madame Christelle Vanden Broeck, préqualifiée, deux cents cinquante deux (252) parts sociales,

Total: cinq cents quatre parts sociales 504

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de
douze mille six cents Euros (12.600.- EUR) se trouve dès maintenant à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a
été justifié au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle du nombre des parts existantes dans l'actif
social et dans les bénéfices.

Art. 8. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées à des non-associés
qu'avec l'agrément unanime donné en assemblée des associés.

Titre II. Administration - Assemblée Générale

Art. 9. La société est administrée et gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, salariés ou gratuits, nommés
par l'assemblée des associés, qui fixe leurs pouvoirs. Ils peuvent à tout moment être révoqués par l'assemblée des associés.
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A moins que les associés n'en décident autrement, le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom
de la société en toutes circonstances. Les pouvoirs du/des gérants seront déterminés dans leur acte de nomination.

En tant que simple mandataires de la société, le ou les gérants ne contractent en raison de leur fonction aucune
obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; ils ne seront
responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 10. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre des parts lui appartenant.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente; chaque associé peut se
faire représenter valablement aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 11. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles aient été adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux présents statuts doivent être prises à la majorité des
associés représentant les trois quarts du capital social.

Titre III. Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 12. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 13. Chaque année, à la clôture de l'exercice, les comptes de la société sont arrêtés et la gérance dresse les comptes
sociaux, conformément aux dispositions légales en vigueur.

Art. 14. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 15. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges sociales, amortissements et moins-values jugées
nécessaires ou utiles par les associés, constitue le bénéfice net de la société.

Après dotation à la réserve légale, le solde est à la libre disposition des associés.

Titre IV. Dissolution - Liquidation

Art. 16. La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un associé.

Art. 17. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer
des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilans et inventaires de la société.

Art. 18. En cas de dissolution de la société, la liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés, qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Disposition générale

Art. 19. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux
dispositions légales en vigueur régissant les sociétés à responsabilité limitée.

Disposition transitoire

Le premier exercice commence le jour de la constitution et finira le trente et un décembre 2011

Evaluation des Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution s'élèvent approximativement à la somme de mille Euros (EUR
1.000).

Déclaration

Le notaire soussigné déclare aussi avoir informé les comparants au sujet des formalités d’ordre administratif nécessaires
en vue de l’obtention d’une autorisation d’établissement préalable à l’exercice de toute activité de la société présentement
fondée en relation avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt les associés, représentant l’intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqués se sont
réunis en assemblée générale extraordinaire et ont pris à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

1. Est nommé gérant administratif de la société pour une durée indéterminée:

Monsieur Tony Laenen, prénommé.

2. Est nommée gérante technique de la société pour une durée indéterminée:

Madame Christelle Vanden Broeck, prénommée.

La société se trouve valablement engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes des deux gérants.

3. Le siège social est établi à 4, rue Jean Engling, L-1466 Luxembourg.
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DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en têtes des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée en langue d'eux connue aux comparants, connus du notaire par leurs
noms, prénoms usuels, états et demeures, les comparants ont signé avec nous notaire la présente minute.

Signé: T. Laenen, C. Vanden Broeck, G. Lecuit

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 25 mars 2011. Relation: LAC/2011/13845. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,-)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 mars 2011.

Référence de publication: 2011044708/107.

(110051188) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2011.

UBS (Lux) Strategy Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 43.925.

Les statuts coordonnées ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 mars 2011.

Référence de publication: 2011046846/10.

(110052500) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

UNICORP, Universal Luxemburg Corporation, Société Anonyme.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 1, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 23.131.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Mersch, le 31 mars 2011.

Référence de publication: 2011046847/10.

(110052384) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

Babcock & Brown Nuvoc Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 34A, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 138.972.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Par les résolutions du 22 avril 2011, l'associé unique de la société a décidé:

- que la clôture de la liquidation de la société Babcock & Brown Nuvoc Holdings S.à r.l. (en liquidation), ayant son siège
social à 34, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg, a été prononcée et que la société est à consi-
dérer comme définitivement clôturée et liquidée;

- que les livres et documents sociaux seront conservés pendant cinq ans au 6, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg;

- que les fonds restants dans la société seront utilisés pour régler les factures en suspens et que le solde bancaire
ultérieur sera versé aux actionnaires;

- que le compte bancaire sera clôturé en finalité de tous les paiements.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 avril 2011.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011056690/22.

(110063893) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 avril 2011.
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Agir Anticiper Durablement S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
R.C.S. Luxembourg B 155.678.

EXTRAIT

A l'attention de l'associée unique:
Par la présente, veuillez noter que nous dénonçons avec effet immédiat le siège social de la société AGIR ANTICIPER

DURABLEMENT SARL établie à L-1469 Luxembourg, 74, rue Ermesinde inscrite au registre de commerce et des sociétés
sous le numéro B 155.678.

Fait à Luxembourg en original et en deux exemplaires.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

A Luxembourg, le 04 avril 2011.
ALINEA EDITIONS ET COMMUNICATION SARL
Alinéa Editions et Communication
Signature

Référence de publication: 2011047733/17.
(110052631) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

Ksar Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 137.190.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue le 16 février 2011
Résolution:

Le Conseil d'Administration décide à l'unanimité de transférer le siège social de la société à l'adresse suivante:
1, rue Joseph Hackin
L-1746 Luxembourg

Pour copie conforme
Signatures
Administrateur A / Administrateur B

Référence de publication: 2011047019/15.

(110051754) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2011.

BLI, Banque de Luxembourg Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 7, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 80.479.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2011047097/11.
(110052395) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

Asia Records S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 33, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 92.793.

In the year two thousand eleven, on the ninth day of March.
Before Maître Jacques DELVAUX, notary residing in Luxembourg,
is held an extraordinary general meeting of the shareholders of “Asia Records S.à r.l.”, a société à responsabilité limitée,

incorporated and governed by the laws of Luxembourg, with registered office at 33, Boulevard Prince Henri, L-1724
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under
section B, number 92.793, pursuant to a notarial deed of Maître Gérard Lecuit, notary residing in Luxembourg, dated 6
March 2003, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on the 6 May 2003, number 484 , page
23.204 (hereinafter referred to as the «Company»).
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The meeting is opened by Mrs KULAS Chantal, employee, residing in Luxembourg.
The chairman appoints as secretary and scrutineer of the meeting, Mr. Manuel MOUGET, employee, residing profes-

sionally in Luxembourg.
The chairman then states:
I.- That the agenda of the meeting is worded as follows:

Agenda:

1. Approval of the interim accounts established for the period from 1 st May 2010 to 28 February 2011;
2. Vote on the discharge of the board of directors of the Company for the performance of their duties for the period

from 1 st May 2010 to the day of putting the Company into liquidation;
3. Early dissolution of the Company and putting of the Company into liquidation;
4. Appointment of a liquidator and determination of its powers.
(ii) That the shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of

their shares are shown on an attendance-list; this attendance-list, signed by the shareholders, the proxy holders of the
represented shareholders and by the board of the meeting, will remain annexed to this deed to be filed at the same time
with the registration authorities.

(iii) That the proxies of the represented shareholders, signed ne varietur by the appearing parties will also remain
annexed to the present deed.

(iv) That the whole corporate capital being present or represented at the present meeting and all the shareholders
present or represented declaring that they have had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting,
no convening notices were necessary.

(v) That the present meeting is consequently regularly constituted and may validly deliberate on all the items of the
agenda.

Then the meeting, after deliberation, took unanimously the following resolutions:

First resolution

The meeting decides to approve the interim accounts established for the period from 1 st May 2010 to 28 February
2011.

Second resolution

The meeting decides to grant full discharge to the member of the board of directors of the Company for the perfor-
mance of their duties from 1 st May 2010 until the date of putting the Company into liquidation.

Third resolution

In accordance with articles 141-151 of the Law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the “Law”),
the meeting resolved to dissolve the Company and put it into liquidation with immediate effect.

Fourth resolution:

As a consequence of the above resolution, the meeting resolved to appoint as liquidator Headstart Management
Services S.à r.l.,a société à responsabilité limitée, governed by the laws of Luxembourg, having its registered office at 17
rue des Jardiniers, L-1835 Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg), registered with the Luxembourg Trade and
Companies’ Register under number B 155.181 (the “Liquidator”).

The meeting resolved that, in performing its duties, the Liquidator shall have the broadest powers as provided by
Articles 144 to 148bis of the Law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended, to carry out any act of
administration, management or disposal concerning the Company, whatever the nature or size of the operation.

The Liquidator may perform all the acts provided for by Article 145 of the law of August 10, 1915, on commercial
companies, as amended, without requesting the authorization of the general meeting in the cases in which it is requested.

The Liquidator shall have the corporate signature and shall be empowered to represent the Company towards third
parties, including in court either as a plaintiff or as a defendant.

The Liquidator may waive all property and similar rights, charges, actions for rescission; grant any release, with or
without payment, of the registration of any charge, seizure, attachment or other opposition.

The Liquidator may in the name and on behalf of the company and in accordance with the law, redeem shares issued
by the company.

The Liquidator may under its own responsibility, pay advances on the liquidation profits to the shareholders.
The Liquidator may under its own responsibility grant for the duration as set by it to one or more proxy holders such

part of its powers as it deems fit for the accomplishment of specific transactions.
The company in liquidation is validly bound towards third parties without any limitation by the sole signature of the

Liquidator for all deeds and acts including those involving any public official or notary public.
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No further item being on the agenda of the meeting and none of the shareholders present or represented asking to
speak, the Chairman then closed the meeting.

The undersigned notary who knows English, states herewith that upon request of the above appearing persons, this
deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing persons and in case of diver-
gences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereas this deed is drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this deed.
The deed having been read to the appearing persons, who are known by the notary by their surname, first name, civil

status and residence, the said persons signed together with us, notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le neuvième jour de mars.
Par-devant, Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg.
S'est tenue une assemblée générale extraordinaire de «Asia Records S.à r.l.», une société à responsabilité limitée ayant

son siège social au 33, Boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 92.793 constituée suivant acte notarié de Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence
à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 6 mars 2003, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations du 6 mai 2003, numéro 484, page 23.204 (la «Société»).

L'assemblée est présidée par Madame KULAS Chantal, employée, demeurant professionnellement à Luxembourg.
Madame la Présidente désigne comme secrétaire et scrutateur Monsieur Manuel MOUGET, employé, demeurant

professionnellement à Luxembourg.
Madame la Présidente expose ensuite:
(i) Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des comptes intérimaires de la Société établis du 1 er mai 2010 au 28 février 2011;

2. Décharge donné aux membres du conseil de gérance de la Société pour l’exercice de leur mandat du 1 er janvier
2010 jusqu’à la date de mise en liquidation de la Société;

3. Dissolution de la Société et décision de mettre la Société en liquidation;
4. Nomination d'un liquidateur et détermination des pouvoirs qui lui sont conférés;
(ii) Que les associés présents ou représentés, les mandataires des associés représentés, ainsi que le nombre d'actions

qu'ils détiennent, sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les associés
présents, les mandataires des associés représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au présent
procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

(iii) Que les procurations des associés représentés, après avoir été signées ne varietur par les comparants resteront
pareillement annexées aux présentes.

(iv) Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée et les associés présents
ou représentés déclarant avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable, il a pu être
fait abstraction des convocations d'usage.

(v) Que la présente assemblée est par conséquent régulièrement constituée et peut délibérer valablement sur tous
les points portés à l'ordre du jour.

Ensuite l'assemblée, après délibération, a pris, à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution:

L’assemblé décide d’approuver les comptes intérimaires de la Société établis du 1 er mai 2010 au 28 février 2011.

Deuxième résolution:

L’assemblé décide de donner décharge aux membres du conseil d’administration pour l’exercice de leur mandat du 1
er mai 2010 jusqu’à la date de mise en liquidation de la Société.

Troisième résolution:

Conformément aux articles 141-151 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée
(la «Loi»), l'assemblée a décidé la dissolution de la Société et la mise en liquidation de celle-ci, avec effet immédiat.

Quatrième résolution:

Suite à la résolution qui précède, l'assemblée a décidé de nommer comme liquidateur Headstart Management Services
S.à r.l.,a société à responsabilité limitée, governed by the laws of Luxembourg, having its registered office at 17 rue des
Jardiniers, L-1835 Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg), registered with the Luxembourg Trade and Companies’
Register under number B 155.181 (le «Liquidateur»).
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L'assemblée a décidé que, dans l'exercice de ses fonctions, le Liquidateur disposera des pouvoirs les plus étendus
prévus par les articles 144 à 148bis de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée
(la «Loi») pour effectuer tous les actes d'administration, de gestion et de disposition intéressant la Société, quelle que
soit la nature ou l'importance des opérations en question.

Le Liquidateur peut accomplir les actes prévus à l’article 145 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés com-
merciales, telle que modifiée, sans devoir recourir à l’autorisation de l’assemblée générale dans les cas où elle est requise.

Le Liquidateur disposera de la signature sociale et sera habilité à représenter la Société vis-à-vis des tiers, notamment
en justice, que ce soit en tant que demandeur ou en tant que défendeur.

Le Liquidateur peut renoncer à des droits de propriété ou à des droits similaires, à des gages, ou actions en rescision,
il peut accorder mainlevée, avec ou sans quittance, de l'inscription de tout gage, saisie ou autre opposition.

Le Liquidateur peut, au nom et pour le compte de la société et conformément à la loi, racheter des actions émises par
la société.

Le Liquidateur peut, sous sa propre responsabilité, payer aux associés des avances sur le boni de liquidation.

Le Liquidateur peut, sous sa propre responsabilité et pour une durée qu'il fixe, confier à un ou plusieurs mandataires
des pouvoirs qu'il croit appropriés pour l'accomplissement de certains actes particuliers.

La société en liquidation est valablement et sans limitation engagée envers des tiers par la signature du Liquidateur,
pour tous les actes y compris ceux impliquant tout fonctionnaire public ou notaire.

Aucun autre point n'étant porté à l'ordre du jour de l'assemblée et aucun des associés présents ou représentés ne
demandant la parole, le Président a ensuite clôturé l'assemblée.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants ci-avant,
le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française et qu'à la demande des mêmes comparants et
en cas de divergences entre les textes anglais et français, le texte anglais primera.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentant par leur nom,
prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Ch. KULAS, M. MOUGET, J. DELVAUX

Enregistré à Luxembourg, actes civils le 14 mars 2011, LAC/2011/11844: Reçu douze Euros (EUR 12.-)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- Pour expédition conforme  délivrée à la demande de la société prénommée, aux fins de dépôt au Registre du Com-
merce et des Sociétés de et à Luxembourg.

Luxembourg, le 3 April 2011.

Référence de publication: 2011046400/151.

(110052187) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

Boston B1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 53.711.071,00.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 41, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 140.341.

EXTRAIT

En date du 24 mars 2011, Andrew William Guille a démissionné de ses fonctions de gérant de classe B de la Société
et Ali Satvat, demeurant au 601 Lexington Avenue, 53 rd Floor, NY 10022 New York, Etats-Unis, né le 16 septembre
1977 à Boston, Massachussets, Etats-Unis, a été nommé en son remplacement en tant que gérant de classe B de la Société
pour une durée indéterminée.

Il résulte de ce qui précède que le conseil de gérance de la Société est désormais composé comme suit:

Gérants de classe A:

- Katia Panichi

- Geoffrey Henry

Gérants de classe B:

- Isabel Probstel

- Ali Satvat

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 29 mars 2011.

Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2011047093/24.

(110052249) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

BLI, Banque de Luxembourg Investments S.A., Société Anonyme,
(anc. Banque de Luxembourg Fund Research & Asset Management S.A.).

Siège social: L-1724 Luxembourg, 7, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 80.479.

L'an deux mil onze, le seize mars.

Par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg,

s'est réunie:

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "BANQUE DE LUXEMBOURG FUND
RESEARCH & ASSET MANAGEMENT S.A.", ayant son siège social à L-1724 Luxembourg, 7, boulevard du Prince Henri,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 80.479, constituée suivant acte
notarié en date du 25 janvier 2001, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 181 du 8 mars
2001 et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte notarié en date du 3 décembre 2004, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 226 du 14 mars 2005.

L'assemblée est ouverte à 10.00 heures sous la présidence de Monsieur Michael Koob, employé privé, avec adresse
professionnelle à Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Mademoiselle Anita Maggipinto, employée privée, avec adresse professionnelle à Lu-
xembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Frank Stolz-Page, employé privé, avec adresse professionnelle à Lu-
xembourg.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Changement de la dénomination de la société en BLI - Banque de Luxembourg Investments S.A.;

2. Modification subséquente de l'article 1 er des statuts de la société;

3. Divers.

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée
au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été para-
phées ne varietur par les comparants.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale décide de changer la dénomination de la société en BLI - Banque de Luxembourg Investments
S.A..

Deuxième résolution:

Suite à la résolution qui précède, l'assemblée générale décide de modifier dans les versions anglaise et française l'article
1 er des statuts de la société pour lui donner la teneur suivante:

Version anglaise:

" Art. 1. Form, Name. There exists a société anonyme under the name of "BLI - Banque de Luxembourg Investments
S.A." (the "Company")."
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Version française:

«  Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il existe une société anonyme sous la dénomination de «BLI - Banque de Luxem-
bourg Investments S.A.» (la «Société»).»

Evaluation des frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge sont évalués à environ mille deux cents euros (EUR 1.200,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: M. KOOB, A. MAGGIPINTO, F. STOLZ-PAGE et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 18 mars 2011. LAC/2011/12706. Reçu soixante quinze euros (€ 75,-).

Le Receveur (signé): SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 30 mars 2011. Joëlle BADEN.

Référence de publication: 2011047090/65.

(110052393) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

Tootal Silk S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 60.186.

L'an deux mille onze, le dix-huit février.

Par devant Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg, sous-
signé.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire de la société anonyme luxembourgeoise dénommée TOOTAL SILK
S.A. ayant son siège social à Luxembourg, 19-21 Boulevard du Prince Henri, inscrite au registre de commerce à Luxem-
bourg sous la section B et le numéro 60.186

Ladite société a été constituée suivant acte reçu par le notaire Maître Jacques DELVAUX en date du 11.07.1997 publié
au mémorial C numéro 601 le 31.10.1997, les statuts ayant été modifié pour la dernière fois le 30 juillet 1997 modification
statutaire publiée au Mémorial C 652 le 21.11.1997

La société a un capital social actuel de EUR 115.072,174199 représenté par 4.642 actions d'une valeur nominale de
EUR 24,7893524773 chacune.

L'assemblée est présidée par Mme Cristobalina MORON, employée privée résidant professionnellement au Luxem-
bourg

Monsieur le président désigne comme secrétaire Amanda RUSSO employée privée résidant professionnellement au
Luxembourg

L'Assemblée désigne comme scrutateur Emmanuelle BRULÉ employée privée résidant professionnellement au Lu-
xembourg

Les actionnaires présents ou représentes à l'assemblée et le nombre d'actions possédées par chacun d'eux ont été
portés sur une liste de présence signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux représentés, et à
laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent se référer.

Ladite liste de présence, après avoir été signée «ne varietur» par les parties et le notaire instrumentant, demeurera
annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

Resteront partiellement annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées, les procurations émanant des
actionnaires représentés à la présente assemblée, signées «ne varietur» par les parties et le notaire instrumentant.

Ensuite Monsieur le Président déclare et prie le notaire d'acter:

I. Que les 4.642 actions représentatives de l'intégralité du capital social sont dûment représentées à la présente as-
semblée qui en conséquence est régulièrement constituée et peut délibérer et décider valablement sur les différents
points portés à l'ordre du jour, sans convocation préalable.

II. Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:

1. Décision de mise en liquidation volontaire de la Société;

2. Nomination d'un ou plusieurs liquidateurs et détermination de leurs pouvoirs;

3. Divers.
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L'assemblée des actionnaires ayant approuvé les déclarations du président, et se considérant comme dûment constituée
et convoquée, a délibéré et pris par vote séparé et unanime les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide la mise en liquidation de la Société avec effet à partir de ce jour.

Deuxième résolution

A été nommée liquidateur, CoPRocess S.A. 11 avenue de la Gare L-1611 Luxembourg.

Le liquidateur prénommé à la mission de réaliser tout l'actif et apurer le passif de la Société. Dans l'exercice de sa
mission, le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et il peut se référer aux écritures de la Société. Le liquidateur
pourra sous sa seule responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer tout ou partie de ses pouvoirs
à un ou plusieurs mandataires. Le liquidateur pourra engager la Société en liquidation sous sa seule signature et sans
limitation. Il dispose de tous les pouvoirs tels que prévus à l'article 144 de la loi sur les sociétés commerciales, ainsi que
tous les pouvoirs stipulés à l'article 145 de ladite loi, sans avoir besoin d'être préalablement autorisés par l'assemblée
générale des actionnaires.

Clôture

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, et plus personne ne demandant la parole, le président lève la séance.

Frais

Le montant des frais, coûts, honoraires et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société aux
résolutions prises à la présente assemblée, est estimé à approximativement EUR 800.-.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentant par noms,
prénoms usuels, états et demeures, les comparants ont signés avec Nous, notaire le présent acte.

Signé: C. MORON, A. RUSSO, E. BRULE, J. DELVAUX.

Enregistré à Luxembourg, actes civils le 28 février 2011, LAC/2011/9629: Reçu soixante-quinze Euros (EUR 75.-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- Pour expédition conforme - délivrée à la demande de la société prénommée, aux fins de dépôt au Registre du
Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg.

Luxembourg, le 3 avril 2011.

Référence de publication: 2011046839/66.

(110052174) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

Helpack S.A., Société Anonyme,

(anc. Helpack S.A.H.).

Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 31.190.

L'an deux mille onze, le vingt et un mars,

par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg,

a comparu:

Monsieur Roberto MANCIOCCHI, employé privé, avec adresse professionnelle à L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph
Hackin, en sa qualité de mandataire spécial des actionnaires de la société anonyme «HELPACK S.A.H.» ayant son siège
social à L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve, inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg, sous le numéro B 31.190, (ci-après «la Société»), agissant en vertu de procurations restées annexées à un acte
d'assemblée générale extraordinaire reçu par le notaire soussigné en date du 20 décembre 2010, enregistré à Luxembourg
aux Actes Civiles en date du 23 décembre 2010, LAC/2010/58251.

Le mandataire déclare par la présente que dans l'acte mentionné ci-dessus il a été omis de supprimer le mot «holding»
dans l'article 1 er des statuts relatif à la dénomination sociale de la Société.

Par conséquent l'article 1 er des statuts est modifié et aura désormais la teneur suivante:

«  Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de «HELPACK S.A.».».

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, au siège social de la Société, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé ensemble avec le notaire le présent acte.

Signé: R. MANCIOCCHI et J. BADEN.
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Enregistré à Luxembourg A.C., le 24 mars 2011. LAC/2011/13647. Reçu douze euros (€ 12,-).

Le Receveur (signé): SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 31 mars 2011. Joëlle BADEN.

Référence de publication: 2011047145/28.

(110052443) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

Steel Project Development S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 159.830.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the twenty-first of March.

Before Maître Joseph ELVINGER, notary public residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

DSB FINANCE S.A., a company having its registered office at unit 117, Orion Mall, Palm Street, PO Box 828, Victoria,
Mahé, Seychelles, IBC number 79732.

Being represented by Mrs Rachel UHL, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal,
which, initialled "ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed to be filed at the same time with the registration authorities. Such appearing party, acting in the hereinabove stated
capacities, has requested the notary to draw up the following articles of incorporation of a public limited company, which
it declared to establish (the “Company”).

Chapter I. Name, Registered office, Object, Duration.

1. Form, Name.

1.1 The Company is hereby formed as a Luxembourg public limited liability company (société anonyme) governed by
the laws of the Grand Duchy of Luxembourg (and in particular, the amended law dated 10 August 1915 on commercial
companies (the “1915 Law”) and by the present articles (the "Articles").

1.2 The Company exists under the firm name of “STEEL PROJECT DEVELOPMENT S.A.".

2. Registered office.

2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg-City (Grand Duchy of Luxembourg).

2.2 It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of
the sole shareholder or in case of plurality of shareholders by means of a resolution of an extraordinary general meeting
of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

2.3 The board of directors of the Company (the "Board of Directors") is authorized to change the address of the
Company inside the municipality of the Company's registered office.

2.4 Should any political, economic or social events of an exceptional nature occur or threaten to occur which are likely
to affect the normal functioning of the registered office or communications with abroad, the registered office may be
provisionally transferred abroad until such time as circumstances have completely returned to normal. Such decision will
not affect the Company's nationality which will notwithstanding such transfer, remain that of a Luxembourg company.
The decision as to the transfer abroad of the registered office will be made by the Board of Directors.

3. Object. The Corporation's purpose is to take participations, in any form whatsoever, in other Luxembourg or
foreign enterprises; to acquire any securities and rights through participation, contribution, underwriting firm purchase
or option, negotiation or in any other way and namely to acquire patents and licences, to manage and develop them; to
grant to enterprises in which the Corporation has an interest, any assistance, loans, advances or guarantees, to perform
any operation which is directly or indirectly related to its purpose, including the acquisition of real estates.

The Corporation can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly to
facilitating the accomplishment of its purpose in all areas as described above.

4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

Chapter II - Capital

5. Capital. The subscribed capital is set at thirty-one thousand Euro (€ 31,000), divided into three hundred ten (310)
registered shares with a par value of one hundred Euro (€ 100) each.

6. Form of the shares. The shares are in principle in registered form, or in bearer form at the request of the shareholder
(s) and subject to legal conditions.
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7. Payment of shares. Payments on shares not fully paid up at the time of subscription may be made at the time and
upon conditions which the Board of Directors shall from time to time determine. Any amount called up on shares will
be charged equally on all outstanding shares which are not fully paid up.

8. Modification of capital – Limitation to the right to transfer the shares.

8.1 The subscribed capital of the Company may be increased or reduced by resolutions of the shareholders adopted
in the manner legally required for amending the Articles.

8.2 The Company can repurchase its own shares within the limits set by law.

Chapter III - Directors, Board of directors, Statutory auditor

9. Board of directors or sole director.

9.1 In case of plurality of shareholders, the Company must be managed by a Board of Directors consisting of at least
three members (each a “Director”), who need not be shareholders.

9.2 In case the Company is established by a sole shareholder or if at the occasion of a general meeting of shareholders,
it is established that the Company has only one shareholder left, the Company must be managed by a Board of Directors
consisting of either one Director (the "Sole Director") until the next ordinary general meeting of the shareholders noticing
the existence of more than one shareholder or by at least three Directors. A legal entity may be a member of the Board
of Directors or may be the Sole Director of the Company. In such a case, the Board of Directors or the Sole Director
shall appoint or confirm the appointment of its legal representative in compliance with the 1915 Law.

9.3 The Directors or the Sole Director are appointed by the general meeting of shareholders for a period not exceeding
six years and are re-eligible. They may be removed at any time by a resolution of the general meeting of shareholders.
They will remain in function until their successors have been appointed. In case a Director is elected without mention of
the term of his mandate, he is deemed to be elected for six years from the date of his election.

9.4 In the event of vacancy of a member of the Board of Directors because of death, retirement or otherwise, the
remaining Directors thus appointed may meet and elect, by majority vote, a Director to fill such vacancy until the next
general meeting of shareholders which will be asked to ratify such election.

10. Meetings of the board of directors.

10.1 The Board of Directors shall elect a chairman (the “Chairman”) from among its members. The first Chairman
may be appointed by the first general meeting of shareholders. If the Chairman is unable to be present, he will be replaced
by a Director elected for this purpose from among the Directors present at the meeting.

10.2 The meetings of the Board of Directors are convened by the Chairman or by any Director. In case that all the
Directors are present or represented, they may waive all convening requirements and formalities.

10.3 The Board of Directors can only validly meet and take decisions if a majority of members is present or represented
by proxies.

10.4 Any Director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing another Director as his
proxy. A Director may also appoint another Director to represent him by phone to be confirmed in writing at a later
stage.

10.5 All decisions by the Board of Directors require a simple majority of votes cast. In case of ballot, the Chairman
has a casting vote.

10.6 The use of video-conferencing equipment and conference call shall be allowed provided that each participating
Director being able to hear and to be heard by all other participating directors using this technology, shall be deemed to
be present and shall be authorised to vote by video or by telephone.

10.7 Circular resolutions of the Board of Directors can be validly taken if approved in writing and signed by all the
Directors in person (résolution circulaire). Such approval may be in a single or in several separate documents sent by fax
or e-mail. These resolutions shall have the same effect and validity as resolutions voted at the Directors' meetings, duly
convened. The date of such resolutions shall be the date of the last signature.

10.8 Votes may also be cast by any other means, such as fax, e-mail, or by telephone provided in such latter event
such vote is confirmed in writing.

10.9 The minutes of a meeting of the Board of Directors shall be signed by all Directors present at the meeting. Extracts
shall be certified by the Chairman of the Board of Directors or by any two Directors.

11. General powers of the board of directors. The Board of Directors or the Sole Director is vested with the broadest
powers to perform all acts of administration and disposition in the Company's interests, except for the following decisions
that must be taken by resolution of the sole shareholder, or in case of multiple shareholders, by resolution of the general
meeting of shareholders: (i) the acquisition or disposal to third parties of shares held in any direct or indirect or affiliate
company. All powers not expressly reserved by law to the general meeting of shareholders fall within the competence
of the Board of Directors.
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12. Delegation of powers.

12.1 The Board of Directors or the Sole Director may delegate its powers to conduct the daily management and affairs
of the Company and the representation of the Company for such daily management and affairs to any member or members
of the Board of Directors, directors, managers or other officers who need not be shareholders of the Company, under
such terms and with such powers as the Board shall determine.

12.2 The Board of Directors or the Sole Director may also confer all powers and special mandates to any persons
who need not to be directors, appoint and dismiss all officers and employees and fix their emoluments.

13. Representation of the company. Towards third parties, in all circumstances, the Company shall be, in case of a Sole
Director, bound by the sole signature of the Sole Director or, in case of plurality of directors, by the signatures of any
two Directors together or by the single signature of any person to whom such signatory power shall be delegated by any
two directors or the Sole Director of the Company, but only within the limits of such power.

14. Statutory auditor.

14.1 The accounts of the Company are audited by one or more statutory auditor appointed by the General Meeting
or by the Sole Shareholder.

Chapter V - General meeting of shareholders

15. Powers of the general meeting of shareholders.

15.1 If there is only one shareholder, that sole shareholder assumes all powers conferred to the general meeting of
shareholders and takes the decision in writing.

15.2 In case of plurality of shareholders, the general meeting of shareholders shall represent the entire body of sha-
reholders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations
of the Company.

15.3 Any general meeting shall be convened by means of convening notice sent to each registered shareholder by
registered letter at least fifteen days before the meeting. In case that all the shareholders are present or represented and
if they state that they have been informed of the agenda of the meeting, they may waive all convening requirements and
formalities of publication.

15.4 A shareholder may be represented at a shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) an attorney who need not to be a shareholder and is therefore entitled to vote by proxy.

15.5 The shareholders are entitled to participate to the meeting by visioconference or by telecommunications means
allowing their identification, and are deemed to be present, for the quorum conditions and the majority. These means
must comply with technical features guaranteeing an effective participation to the meeting whereof the deliberations are
retransmitted in a continuing way.

15.6 Unless otherwise provided by law or by the Articles, all decisions by the ordinary general meeting of shareholders
shall be taken by simple majority of the votes, regardless of the proportion of the capital represented.

15.7 An extraordinary general meeting convened to amend any provisions of the Articles shall not validly deliberate
unless at least one half of share capital is present or represented and the agenda indicates the proposed amendments to
the Articles.

15.8 However, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its shareholders may be
increased or reduced only with the unanimous consent of all the shareholders and in compliance with any other legal
requirement.

16. Place and Date of the annual general meeting of shareholders. The annual general meeting of shareholders is held
in the City of Luxembourg, at a place specified in the notice convening the meeting in Luxembourg on the first Friday of
May at 3 P.M., and for the first time in 2012.

17. Other general meetings. Any Director may convene other general meetings. A general meeting has to be convened
at the request of the shareholders which together represent one fifth of the capital of the Company.

18. Votes. Each share is entitled to one vote. A shareholder may act at any general meeting, even the annual general
meeting of shareholders, by appointing another person as his proxy in writing.

Chapter VI - Business year, Distribution of profits

19. Business year.

19.1 The business year of the Company begins on the first day of January and ends on the last day of December of
each year, except for the first business year which commences on the date of incorporation of the Company and ends
on the December 31 st , 2011.

19.2 The Board of Directors draws up the balance sheet and the profit and loss account. It submits these documents
together with a report of the operations of the Company at least one month prior to the annual general meeting of
shareholders to the external auditors who shall make a report containing comments on such documents.
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20. Distribution of profits.

20.1 Each year at least five per cent of the net profits has to be allocated to the legal reserve account. This allocation
is no longer mandatory if and as long as such legal reserve amounts to at least one tenth of the capital of the Company.

20.2 After allocation to the legal reserve, the general meeting of shareholders determines the appropriation and
distribution of net profits.

20.3 The Board of Directors may resolve to pay interim dividends in accordance with the terms prescribed by law.

Chapter VII - Dissolution, Liquidation

21. Dissolution, Liquidation.

21.1 The Company may be dissolved by a decision of the general meeting of shareholders voting with the same quorum
as for the amendment of the Articles.

21.2 Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators appointed by
the general meeting of shareholders.

21.3 If no liquidators are appointed by the general meeting of shareholders, the Directors or the Sole Director shall
be deemed to be liquidators vis-à-vis third parties.

Chapter VIII - Applicable law

22. Applicable law. All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the 1915 Law.

Subscription and Payment

The Articles having thus been established, the above-named party has subscribed for the 310 shares as follows:
1. DSB FINANCE S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 shares
Total: three hundred and ten shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 shares

All these shares have been fully paid up, so that the sum of thirty-one thousand Euro (€ 31,000) is forthwith at the
free disposal of the Company, as has been proved to the notary.

Statement

The notary drawing up the present deed declares that the conditions set forth in Article 26 of the 1915 Law have been
fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Estimate of costs

The parties have estimated the costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the
Company or which shall be charged to it in connection with its incorporation at about two thousand euros.

First extraordinary general meeting of shareholders

The above-named parties, representing the entire subscribed capital and considering themselves as duly convened,
have immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting of shareholders and have unanimously passed the
following resolutions:

1. The Company's address is fixed at L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

2. The following has been elected as Sole Director of the Company for a maximum period of six (6) years, his mandate
expiring on occasion of the annual general meeting of shareholders to be held in 2016:

Mr Francesco ABBRUZZESE, accountant, born on June 1971 in Luxembourg, with professional address ion L-1526,
23, Val Fleuri.

3. The statutory auditor will be the company REVICONSULT S.à r.l., with registered office at L-2552 Luxembourg,
12, rue Guillaume Schneider, for the same period.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary, by their surnames,
Christian names, civil status and residences, the said persons appearing signed together with us, the notary, the present
original deed.

Suit la traduction française de ce qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt et un mars.

Par devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:
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DSB FINANCE S.A., une société ayant son siège social à unité 117, Orion Mall, Palm Street, PO Box 828, Victoria,
Mahé, Seychelles, IBC no 79732, étant représentée par Madame Rachel UHL, juriste, demeurant à Luxembourg, en vertu
d'une procuration sous seing privé, laquelle, paraphée «ne varietur» par la comparante et le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Lequel comparant, agissant selon la dite qualité, a requis le notaire instrumentant de dresser l'acte constitutif d'une
société anonyme qu'ils déclarent constituer (la «Société»).

STATUTS

Titre I er - Dénomination, Siège, Objet, Durée

1. Forme, Dénomination.
1.1 La Société est une société anonyme luxembourgeoise régie par les lois du Grand Duché de Luxembourg (et en

particulier, la loi telle qu'elle a été modifiée du 10 Août 1915 sur les sociétés commerciales (la «Loi de 1915»)) et par les
présents statuts (les «Statuts»).

1.2 La Société adopte la dénomination «STEEL PROJECT DEVELOPMENT S.A.».

2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg (Grand Duché de Luxembourg).

2.2 Il peut être transféré vers tout autre commune à l'intérieur du Grand Duché de Luxembourg au moyen d'une
résolution de l'actionnaire unique ou en cas de pluralité d'actionnaires au moyen d'une résolution de l'assemblée générale
de ses actionnaires délibérant selon la manière prévue pour la modification des Statuts.

2.3 Le conseil d'administration de la Société (le "Conseil d'Administration") est autorisé à changer l'adresse de la Société
à l'intérieur de la commune du siège social statutaire.

2.4 Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre
l'activité normale au siège social ou la communication de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales,
sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert,
conservera la nationalité luxembourgeoise. Pareille décision de transfert du siège social sera prise par le Conseil d'Ad-
ministration.

3. Objet. La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises
commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition de tous titres et droits
par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et de toute autre
manière et notamment l'acquisition de brevets et licences, leur gestion et leur mise en valeur, l'octroi aux entreprises
auxquelles elle s'intéresse, de tous concours, prêts, avances ou garanties, enfin toute activité et toutes opérations géné-
ralement quelconques se rattachant directement ou indirectement à son objet, incluant l'achat d'immeubles.

La société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques ou financières en relation directe ou indirecte
avec tous les secteurs prédécrits, de manière à en faciliter l'accomplissement.

4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Titre II - Capital

5. Capital social. Le capital social souscrit est fixé à trente et un mille Euro (31.000 €), divisé en trois cent dix (310)
actions nominatives d'une valeur nominale de cent Euro (100 €) chacune.

6. Nature des actions. Les actions sont, en principe, nominatives ou au porteur à la demande des actionnaires et dans
le respect des conditions légales.

7. Versements. Les versements à effectuer sur les actions non entièrement libérées lors de leur souscription pourront
se faire aux dates et aux conditions que le conseil d'administration déterminera de temps à autres. Tout versement appelé
s'impute à parts égales sur l'ensemble des actions qui ne sont pas entièrement libérées.

8. Modification du capital.
8.1 Le capital souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par décisions des actionnaires statuant comme en

matière de modification des Statuts.

8.2 La Société peut procéder au rachat de ses propres actions aux conditions prévues par la loi.

Titre III - Administrateurs, Conseil d'administration, Commissaire aux comptes

9. Conseil d'administration.
9.1 En cas de pluralité d'actionnaires, la Société doit être administrée par un Conseil d'Administration composé de

trois membres au moins (chacun un «Administrateur»), actionnaires ou non.

9.2 Si la Société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il
est constaté que la Société a seulement un actionnaire restant, la Société peut être administrée par un Conseil d'Admi-
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nistration consistant, soit en un Administrateur (L'"Administrateur Unique") jusqu'à la prochaine assemblée générale des
actionnaires constatant l'existence de plus d'un actionnaire, soit par au moins trois Administrateurs. Une société peut
être membre du Conseil d'Administration ou peut être l'Administrateur Unique de la Société. Dans un tel cas, le Conseil
d'Administration ou l'Administrateur unique nommera ou confirmera la nomination de son représentant permanent en
conformité avec la Loi de 1915.

9.3 Les Administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour une
période n'excédant pas six ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des
actionnaires. Ils restent en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés. Les Administrateurs élus sans indi-
cation de la durée de leur mandat, seront réputés avoir été élus pour un terme de six ans.

9.4 En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les adminis-
trateurs restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à
la prochaine assemblée générale des actionnaires portant ratification du remplacement effectué.

10. Réunions du conseil d'administration.

10.1 Le Conseil d'Administration élira parmi ses membres un président (le «Président»). Le premier Président peut
être nommé par la première assemblée générale des actionnaires. En cas d'empêchement du Président, il sera remplacé
par l'Administrateur élu à cette fin parmi les membres présents à la réunion.

10.2 Le Conseil d'Administration se réunit sur convocation du Président ou d'un Administrateur. Lorsque tous les
Administrateurs sont présents ou représentés, ils pourront renoncer aux formalités de convocation.

10.3 Le Conseil d'Administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est
présente ou représentée par procuration.

10.4 Tout Administrateur est autorisé à se faire représenter lors d'une réunion du Conseil d'Administration par un
autre Administrateur, pour autant que ce dernier soit en possession d'une procuration écrite. Un Administrateur peut
également désigner par téléphone un autre Administrateur pour le représenter. Cette désignation devra être confirmée
par une lettre écrite.

10.5 Toute décision du Conseil d'Administration est prise à la majorité simple des votes émis. En cas de partage, la
voix du Président est prépondérante.

10.6 L'utilisation de la vidéo conférence et de conférence téléphonique est autorisée pour autant que chaque participant
soit en mesure de prendre activement part à la réunion, c'est à dire notamment d'entendre et d'être entendu par tous
les autres Administrateurs participant et utilisant ce type de technologie, seront réputés présents à la réunion et seront
habilités à prendre part au vote via le téléphone ou la vidéo.

10.7 Des résolutions du Conseil d'Administration peuvent être prises valablement par voie circulaire si elles sont
signées et approuvées par écrit par tous les Administrateurs personnellement (résolution circulaire). Cette approbation
peut résulter d'un seul ou de plusieurs documents séparés transmis par fax ou e-mail. Ces décisions auront le même effet
et la même validité que des décisions votées lors d'une réunion du Conseil d'Administration, dûment convoqué. La date
de ces résolutions doit être la date de la dernière signature.

10.8 Les votes pourront également s'exprimer par tout autre moyen généralement quelconque tels que fax, e-mail ou
par téléphone, dans cette dernière hypothèse, le vote devra être confirmé par écrit.

10.9 Les procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration sont signés par tous les membres présents aux
séances. Des extraits seront certifiés par le président du Conseil d'Administration ou par deux Administrateurs.

11. Pouvoirs généraux du conseil d'administration.

11.1 Le Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous
actes d'administration et de disposition dans l'intérêt de la Société, exception faite pour les décisions suivantes qui doivent
être prises par résolution de l'actionnaire unique, ou en cas de pluralité d'actionnaires, par résolution de l'assemblée
générale des actionnaires: (i) l'acquisition ou la disposition à des tiers d'actions dans toute participation directe ou indirecte
ou toute société affiliée . Tous pouvoirs que la loi ne réserve pas expressément à l'assemblée générale des actionnaires
sont de la compétence du Conseil d'Administration.

12. Délégation de pouvoirs.

12.1 Le Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique pourra déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion jour-
nalière des affaires de la Société et à la représentation de la Société pour la conduite journalière des affaires, à un ou
plusieurs membres du Conseil d'Administration, directeurs, gérants et autres agents, associés ou non, agissant à telles
conditions et avec tels pouvoirs que le Conseil déterminera.

12.2 Le Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique pourra également conférer tous pouvoirs et mandats
spéciaux à toutes personnes qui n'ont pas besoin d'être Administrateurs, nommer et révoquer tous fondés de pouvoirs
et employés, et fixer leurs émoluments.

13. Représentation de la société. Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Adminis-
trateur Unique, par la signature unique de son Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par la
signature conjointe de deux administrateurs ou par la signature unique de toute personne à qui le pouvoir de signature

60643



L U X E M B O U R G

aura été délégué par deux Administrateurs ou par l'Administrateur Unique de la Société, mais seulement dans les limites
de ce pouvoir.

14. Commissaire aux comptes.

14.1 La Société est contrôlée par un ou plusieurs commissaires aux comptes nommés par l'assemblée générale ou
l'actionnaire unique.

Titre V - Assemblée générale des actionnaires

15. Pouvoirs de l'assemblée générale des actionnaires.

15.1 S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale
des actionnaires et prend les décisions par écrit.

15.2 En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la
Société. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l'activité de la
Société.

15.3 Toute assemblée générale sera convoquée par voie de lettres recommandées envoyées à chaque actionnaire
nominatif au moins quinze jours avant l'assemblée. Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et s'ils
déclarent avoir pris connaissance de l'agenda de l'assemblée, ils pourront renoncer aux formalités préalables de convo-
cation ou de publication.

15.4 Un actionnaire peut être représenté à l'assemblée générale des actionnaires en nommant par écrit (ou par fax
ou par e-mail ou par tout moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être un actionnaire et est par conséquent
autorisé à voter par procuration.

15.5 Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou par
des moyens de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présent, pour les conditions
de quorum et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation
effective à l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

15.6 Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l'assemblée ordinaire des actionnaires
sont adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

15.7 Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée aux fins de modifier une disposition des
Statuts ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié du capital est présente ou représentée et que l'ordre
du jour indique les modifications statutaires proposées.

15.8 Cependant, la nationalité de la Société peut être changée et l'augmentation ou la réduction des engagements des
actionnaires ne peuvent être décidés qu'avec l'accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute autre
disposition légale.

16. Lieu et Date de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se
réunit chaque année dans la Ville de Luxembourg, à l'endroit indiqué dans les convocations le premier vendredi du mois
de mai, à 15 h 00 heures, et pour la première fois en 2012.

17. Autres assemblées générales. Tout Administrateur peut convoquer d'autres assemblées générales. Une assemblée
générale doit être convoquée sur la demande d'actionnaires représentant le cinquième du capital social.

18. Votes. Chaque action donne droit à une voix. Un actionnaire peut se faire représenter à toute assemblée générale
des actionnaires, y compris l'assemblée générale annuelle des actionnaires, par une autre personne désignée par écrit.

Titre VI - Année sociale, Répartition des bénéfices

19. Année sociale.

19.1 L'année sociale commence le premier janvier et fini le trente et un décembre de chaque année, sauf pour la
première année sociale qui commence au jour de la constitution de la Société et qui se termine au 31 décembre 2011.

19.2 Le Conseil d'Administration établit le bilan et le compte de profits et pertes. Il remet les pièces avec un rapport
sur les opérations de la Société, un mois au moins avant l'assemblée générale ordinaire des actionnaires, aux réviseurs
d'entreprises qui commenteront ces documents dans leur rapport.

20. Répartition des bénéfices.

20.1 Chaque année cinq pour cent au moins des bénéfices nets sont prélevés pour la constitution de la réserve légale.
Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve aura atteint dix pour cent du capital
social.

20.2 Après dotation à la réserve légale, l'assemblée générale des actionnaires décide de la répartition et de la distri-
bution du solde des bénéfices nets.

20.3 Le Conseil d'Administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions
prescrites par la loi.
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Titre VII - Dissolution, Liquidation

21. Dissolution, Liquidation.

21.1 La Société peut être dissoute par une décision de l'assemblée générale des actionnaires, délibérant dans les mêmes
conditions que celles prévues pour la modification des Statuts.

21.2 Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs,
nommés par l'assemblée générale des actionnaires.

21.3 A défaut de nomination de liquidateurs par l'assemblée générale des actionnaires, les Administrateurs ou l'Ad-
ministrateur Unique seront considérés comme liquidateurs à l'égard des tiers.

Titre VIII - Loi applicable

22. Loi applicable. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y
a pas été dérogé par les présents Statuts.

Souscription et Libération

Les Statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, les comparants préqualifiés déclarent souscrire les trois cent dix (310)
actions comme suit:

DSB FINANCE S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 actions
Total: trois cent dix actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 actions

Toutes les actions ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que la somme de trente
et un mille Euro (31.000 €) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Déclaration

Le notaire rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est évalué à deux mille Euro.

Première assemblée générale extraordinaire

Immédiatement après la constitution de la Société, les actionnaires, représentant l'intégralité du capital social et se
considérant dûment convoqués, se sont réunis en assemblée générale et ont pris, à l'unanimité, les décisions suivantes:

1. L'adresse de la Société est fixée au L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

2. Est appelé aux fonctions d'Administrateur unique pour une période maximale de six (6) ans, pour un mandat expirant
lors de l'assemblée générale annuelle des actionnaires de l'année 2016:

Monsieur Francesco ABBRUZZESE, Comptable, né le 7 juin 1971 à Luxembourg, demeurant professionnellement à
L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

3. Est nommé commissaire aux comptes pour la même période:

la société REVICONSULT S.à r.l., ayant son siège social à L-1522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des personnes com-
parantes les présents Statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française, à la requête des mêmes personnes et
en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes,

Et après lecture, la mandataire du comparant, connue par le notaire par son nom, prénom, état civil et résidence, a
signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: R. UHL, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C le 23 mars 2011. Relation: LAC/2011/13351. Reçu soixante-quinze Euros (75,-€).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur sa demande.

Luxembourg, Le 21 mars 2011.

Référence de publication: 2011043948/415.

(110049586) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2011.
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Biver S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 9A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 60.696.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 9 février 2011

1. FIDES INTER-CONSULT SA, RC Luxembourg n° B52925 est révoquée du mandat de commissaire aux comptes,
avec effet immédiat.

2. EASIT SA, RC Luxembourg n° 107817, 33 rue Principale à L-8805 RAMBROUCH est nommée commissaire aux
comptes jusqu'à l'assemblée de 2014.

Pour extrait sincère et conforme
EASIT S.A.
Signature

Référence de publication: 2011047096/15.

(110052290) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

Alvogen ServiceCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. SALT Pharma S.à r.l.).

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 135.682.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Hesperange, le 29 mars 2011.
Pour la société
Me Martine DECKER
Notaire

Référence de publication: 2011047079/14.

(110052488) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

Stoneco S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 50.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 97.983.

Le siège de Zeitgeist Capital LLC, actionnaire de la Société, est transféré du 7557, Rambler Road, Suite 1100, Dallas,
Texas, USA 75231 au 2711, N. Haskell Avenue, Suite 2800, Dallas, Texas, USA 75204.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Stoneco S.à r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Signatures
Gérant B

Référence de publication: 2011047184/15.

(110052339) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

Mediatool Group, Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 79.793.

En date du 1 er avril 2011, la société MAZARS, enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg
sous le numéro B56248, a démissionné de ses fonctions de commissaire aux comptes de la société anonyme MEDIATOOL
GROUP, enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B79793, et ce, avec effet
immédiat.

En date du 1 er avril 2011, la société EURO-SUISSE AUDIT (LUXEMBOURG), enregistrée au Registre de Commerce
et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B28027, a dénoncé le siège de la société anonyme MEDIATOOL GROUP,
enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B79793, et ce, avec effet immédiat.
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Luxembourg, le 1 er avril 2011.
EURO-SUISSE AUDIT (LUXEMBOURG)
Signature
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2011047743/17.

(110052269) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

Chicago Mercantile Exchange Luxembourg Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 150.918.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2011047103/11.

(110052219) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

Magnolia Source S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.144.956,60.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 153.266.

EXTRAIT

Il résulte de résolutions de l’associé unique de la Société prises en date du 8 avril 2011 que M. Brett John Chloupek,
né le 15 juin 1964 en Wiesbaden (Allemagne), résidant au 26308 Mitchell Place, Stevenson Ranch, CA 91381, Etats-Unis
d’Amérique, a été nommé gérant de la Société en remplacement du gérant démissionnaire, M. Petri Oksanen, avec effet
immédiat et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 avril 2011.
Pour MAGNOLIA SOURCE S.à r.l
Un mandataire

Référence de publication: 2011053759/17.

(110060583) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.

B & Z Interior Design, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8510 Redange-sur-Attert, 41, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 159.934.

STATUTS

L'an deux mil onze, le vingt-huit mars

Pardevant Maître Karine REUTER, notaire de résidence à Redange-Attert,

A comparu:

Madame Olivia Maria ZACCAGNINI, employée privée, née le 16 février 1973 à Arlon, demeurant à B-6741 VANCE,
53b, rue des Gamelles,

laquelle partie comparante a requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d'une société à responsabilité
limitée qu'elle déclare constituer par les présentes.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives et
par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet le conseil, la conception ainsi que la réalisation de prestations de services liées à
l'architecture d'intérieur.

La société s'engage à respecter toutes les dispositions législatives et réglementaires auxquelles est soumise l'activité
réglementée en question.

Art. 3. La société prend la dénomination de «B & Z Interior Design», société à responsabilité limitée.
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Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Redange/Attert.

Art. 5. La durée de la société est indéterminée.

Elle commence à compter du jour de sa constitution.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cent euros (EUR 12.500,00) représenté par cent (100) parts sociales
d'une valeur nominale de cent-vingt-cinq euros (EUR 125.-) chacune.

Art. 7. Les cessions de parts sociales sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Elles se font en
conformité avec les dispositions légales afférentes.

Art. 8. La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un associé.

Art. 9. Les créanciers personnels, ayants-droits ou héritiers d'un associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit,
faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et à tout moment révocables
par l'assemblée des associés.

L'acte de nomination fixera l'étendue des pouvoirs et la durée des fonctions du ou des gérants.

A moins que l'assemblée n'en dispose autrement, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus
pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à
l'accomplissement de son objet social.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société est une
société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi modifiée sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application, c'est-à-dire chaque décision de l'associé unique
ainsi que chaque contrat entre celui-ci et la société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les assemblées
générales des associés ne sont pas applicables.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui/eux au nom de la société.

Art. 13. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 14. Chaque année, au trente-et-un décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges sociales, amortissements et moins-values jugés
nécessaires ou utiles par les associés, constitue le bénéfice net de la société.

Après dotation à la réserve légale, le solde est à la libre disposition de l'assemblée des associés.

Art. 17. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, les associés se réfèrent et se soumettent aux
dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le trente-et-un décembre deux mil onze

Souscription et Libération

Les cent parts sociales ont été intégralement souscrite par la partie comparante, à savoir Madame Olivia Maria ZAC-
CAGNINI, employée privée, née le 16 février 1973 à Arlon, demeurant à B-6741 VANCE, 53b, rue des Gamelles.

Toutes les parts ont été entièrement libérées par un versement en espèces, de sorte que la somme de douze mille
cinq cents euros (EUR 12.500,00.-) se trouve dès maintenant à la libre disposition de la société, ce que les associés
reconnaissent expressément.

Déclaration en matière de blanchiment

Le(s) associé(s) /actionnaires déclare(nt), en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par
la suite, être le(s) bénéficiaire(s) réel(s) de la société faisant l'objet des présentes et certifient que les fonds/biens/droite
servant à la libération du capital social ne proviennent pas respectivement que la société ne se livre(ra) pas à des activités
constituant une infraction visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant
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la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels
que définis à l'article 135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme).

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est évalué à la somme de mille trois cent euros (1.300.-euros).
A l'égard du notaire instrumentant toutefois, toutes les parties comparantes sont tenues solidairement quant au paiement
des dits frais, ce qui est expressément reconnu par toutes les parties comparantes.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant la parties comparante préqualifiée, représentées comme dit ci-avant, et représentant l'intégralité du capital
social, se considérant comme dûment convoquée, s'est constituée en assemblée générale extraordinaire et, après avoir
constaté que celle-ci était régulièrement constituée, a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des gérants est fixé à un.

2. Est nommé gérant pour une durée indéterminée:

Madame Olivia Maria ZACCAGNINI, employée privée, née le 16 février 1973 à Arlon, demeurant à B-6741 VANCE,
53b, rue des Gamelles.

La société est engagée, en toutes circonstances y compris toutes opérations bancaires, par la signature individuelle du
gérant.

3. L'adresse de la société est fixée à L-8510 REDANGE/ATTERT, 41 Grand-Rue.

DONT ACTE, fait et passé à Redange/Atteri, date qu'en tête des présentes.

Le notaire instrumentant a encore rendu les comparants attentifs au fait que l'exercice d'une activité commerciale
peut nécessiter une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation avec l'objet social, et qu'il y a lieu de
se renseigner en ce sens auprès des autorités administratives compétentes avant de débuter l'activité de la société pré-
sentement constituée.

Après lecture faite et interprétation donnée au représentant de la comparante, connu du notaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, elle a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Zaccagnini, Reuter.

Enregistré à Redange/Attert, Le 29 mars 2011. Relation: RED/2011/663. Reçu soixante-quinze euros 75,00.-€.

Le Receveur (signé): Kirsch.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande et aux fins de publication au Mémorial.

Redange/Attert, le 31 mars 2011. Karine REUTER.

Référence de publication: 2011047089/102.

(110052272) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

Dexia Re, Société Anonyme.

Siège social: L-1253 Luxembourg, 2, rue Nicolas Bové.

R.C.S. Luxembourg B 49.464.

Extrait de l'assemblée générale ordinaire tenue au siège social le 25 mars 2011 à 11h30

1. Elections statutaires:

L'Assemblée décide de renouveler le mandat du Réviseur Deloitte SA pour une période de 1 an venant à échéance
lors de l'Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes de l'exercice se clôturant le 31/12/2011.

Rudy PARIDAENS
Administrateur délégué

Référence de publication: 2011047114/13.

(110052483) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

European Directories Holdco S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 155.419.

Il résulte de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue au siège social en date du 25 mars 2011 de la société European
Directories Holdco S.A. que l'actionnaire unique a pris la décision suivante:

- Nomination du nouvel Administrateur A à partir du 25 mars 2011 jusqu'au 7 mars 2016:
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Paul Walker, ayant pour adresse professionnel au Building 10, Chiswick Park, 566 Chiswick High Road, London W4
5XS, United Kingdom.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

European Directories Holdco S.A.
Patrick L.C. van Denzen
Administrateur B

Référence de publication: 2011047116/16.

(110052221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

Wirtschafts- und Unternehmensberatung Saar-Lor-Lux GmbH, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.394,68.
Siège social: L-1537 Luxembourg, 3, rue des Foyers.

R.C.S. Luxembourg B 27.653.

AUFLÖSUNG

Im Jahre zweitausend und elf, am fünfundzwanzigsten März.

Vor dem unterzeichnenden Notar Martine SCHAEFFER, mit Amtssitz in Luxemburg.

Ist erschienen:

Herr Peter POHL, geboren am 14. Dezember 1948 in Völklingen (D), beruflich wohnhaft in Luisenthaler Strasse 38,
D-66115 Saarbrücken, hier vertreten durch Frau Carole CAHEN, Privatangestellte, beruflich wohnhaft in L-1537 Lu-
xemburg, 3, rue des Foyers, gemäss einer am 14.März 2011 in Saarbrücken (Deutschland) ausgestellten Vollmacht.

Die genannte Vollmacht bleibt nach Unterzeichnung ne varietur durch den Bevollmächtigten, der im Namen der er-
schienenen Partei handelt, der vorliegenden Urkunde zum Zwecke der gemeinsamen Registrierung beigefügt.

Dieser Komparent hat den unterzeichnenden Notar ersucht, nachstehende Erklärungen zu beurkunden:

1) Die Gesellschaft mit beschränkter Haftung „WIRTSCHAFTSUND UNTERNEHMENSBERATUNG SAAR-LOR-
LUX GmbH“, mit Sitz in L-1537 Luxemburg, 3, rue des Foyers, eingetragen im Handelsregister von Luxemburg unter der
Nummer B 27.653 wurde gegründet gemäss Urkunde aufgenommen durch den Notar Jean SECKLER, mit Amtsstube in
Junglinster, am 11.Februar 1988 und wurde veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Nummer
144 vom 30.Mai 1988. Die Satzung wurde letzmals am 29.Dezember 1989 abgeändert gemäss Urkunde aufgenommen
durch denselben Notar mit Amtsstube in Junglinster und wurde veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, Nummer 260 vom 2. August 1990.

2) Das Gesellschaftskapital ist rückwirkend auf den 1. Januar 2011 auf einen vollständig eingezahlten Betrag von zwölf-
tausenddreihundertvierundneunzig Euro und achtundsechzig Cent (EUR 12.394,68) festgesetzt, aufgeteilt in fünfhundert
(500) Anteile ohne bestimmten Nominalwert.

3) Der Komparent Peter POHL, vorgenannt, ist alleiniger Inhaber sämtlicher Anteile der vorgenannten Gesellschaft.

4) Aufgrund einer Aktivitätsseinstellung erklärt der Komparent, in seiner Eigenschaft als alleiniger Anteilsinhaber in
vorgenannter Gesellschaft, die Auflösung der Gesellschaft rückwirkend auf den 1.Januar 2011.

5) Der Komparent ernennt sich als Liquidator der Gesellschaft.

6) In seiner Eigenschaft als Liquidator ersucht der Komparent den unterzeichnenden Notar zu beurkunden, dass jegliche
Passiva der Gesellschaft beglichen ist, wie dies aus der Zwischenbilanz der Gesellschaft hervorgeht, und dass die Passiva
im Zusammenhang mit dem Liquidationsabschluss hinreichend unterlegt worden ist.

7) Ausserdem erklärt der Komparent, dass er für eventuell derzeit nicht bekannte und nicht beglichene Passiva der
Gesellschaft einstehen wird und sich somit verpflichtet, diese eventuelle Passiva zu begleichen.

8) Demzufolge ist die Passiva der Gesellschaft beglichen.

9) In seiner Eigenschaft als Liquidator und alleiniger Inhaber vorgenannter Gesellschaft erklärt der Komparent, dass
der Liquidator keinen Bericht erstellen muss und keinen durch Artikel 151 des abgeänderten Gesetzes vom 10. August
1915 über die Handelsgesellschaften vorgesehenen Liquidationskommissar ernennen muss.

10) Der Komparent übernimmt sämtliche Aktiva und steht für jegliche, auch derzeit unbekannte, Passiva und Verp-
flichtungen der Gesellschaft ein.

11) Demzufolge ist die Liquidierung der Gesellschaft rückwirkend auf den 1. Januar 2011 erfolgt und abgeschlossen
und die Gesellschaft als endgültig aufgelöst und liquidiert anzusehen.

12) Der Geschäftsführer wird rückwirkend auf den 1. Januar 2011 bezüglich der Durchführung seines Mandats volls-
tändig entlastet.

13) Die Geschäftsunterlagen und Geschäftsbücher werden während der gesetzlich vorgesehenen Dauer von fünf (5)
Jahren am Sitz der Gesellschaft in L-1537 Luxemburg, 3, rue des Foyers, aufbewahrt.
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Worüber Urkunde, Aufgenommen in Luxemburg, Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an den Komparenten, dem Notar nach Namen, gebräuchlichem Vornamen,
Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe gegenwärtige Urkunde mit dem Notar unterschrieben.

Signé: C. Cahen et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 30 mars 2011. LAC/2011/14618. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-

Le Receveur (signé): pd. Tom BENNING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1er avril 2011.

Référence de publication: 2011046863/58.

(110052116) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

IPEF III Holdings N° 13 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 78.609.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte d'un acte de clôture de liquidation reçu par le notaire Martine SCHAEFFER, de résidence à Luxembourg, en
date du 25 mars 2011, enregistré à Luxembourg A.C., le 31 mars 2011, LAC/2011/14962, aux droits de soixante-quinze
euros (75.- EUR), que la société anonyme "IPEF III HOLDINGS N° 13 S.A. (en liquidation)", R.C.S Luxembourg Numéro
B 78609 ayant son siège social à Luxembourg au 18, rue de l’Eau, constituée par acte de Maître André-Jean-Joseph
SCHWACHTGEN, alors notaire de résidence à Luxembourg en date du 25 octobre 2000, publié au Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations C numéro 331 du 7 mai 2001.

a été clôturée et que par conséquence la société est dissoute.

Les livres et documents de la société seront conservés pendant une durée de cinq ans à partir du jour de la liquidation
auprès de FIDUCENTER S.A., ayant son siège social au 18, rue de l’Eau, L- 1449 Luxembourg.

POUR EXTRAIT CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 avril 2011.

Référence de publication: 2011047399/21.

(110053023) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

ING UKL Loan Investment Co. S.A., Société Anonyme de Titrisation.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 142.076.

DISSOLUTION

In the year two thousand and eleven, on the twenty-fifth of March.

Before Us Maître Martine Schaeffer, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Stichting UKL Loan Investment Co. a Dutch Foundation incorporated and existing under the laws of the Netherlands,
having its registered office at 1, Locatellikade, 1076 AZ Amsterdam,

hereby represented by Mr Frédéric Lahaye, lawyer, residing professionally in Luxembourg,

by virtue of a proxy given under private seal in Amsterdam on 24 March 2011

Said proxy after having been initialed “ne varietur” by the proxyholder and the undersigned notary shall remain attached
to the present deed.

The appearing party, represented as foresaid, acting in its capacity as sole shareholder of the Company has requested
the undersigned notary to document the following:

I. The appearing party is the sole shareholder of ING UKL Loan Investment Co. S.A., a société anonyme governed by
the laws of Luxembourg, having its registered office at 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, registered with the Lu-
xembourg Register of Commerce and Companies under number B-142.076 (the "Company"), incorporated pursuant to
a deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, on 23 September 2008, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations on 23 October 2008 N°2589. The article s of incorporation have not been amended
since its incorporation.
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II.- The Company has a share capital of twenty-nine thousand eight hundred forty Pound Sterlings (£ 29,840.-), divided
into twenty-nine thousand eight hundred forty (29,840) shares with a nominal value of one Pound (£ 1.-) each.

III.- The appearing party, as sole shareholder of the Company, declares to have full knowledge of the articles of
incorporation and the financial standing of the Company.

IV.- The appearing party as sole shareholder of the Company declares explicitly to dissolve the Company and to
proceed with the immediate liquidation of the Company.

V.- The appearing party, acting in its capacity of liquidator declares to take over all assets and to assume all liabilities
of the Company. The liquidation of the Company is thus effected without prejudice to the rights of any third party, given
that the appearing party assumes all liabilities of the Company in their current state.

VI.- As a consequence of such dissolution, full discharge is granted to the directors and the auditor for the carrying
out of their mandate up to the date of the dissolution of the Company.

VII.- The shareholders' register of the dissolved Company is cancelled.

VIII.- The records and documents of the dissolved Company will be kept for a period of five years at the former
registered office of the Company, which is at 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Costs

The costs, expenses, remunerations or charges in any form whatsoever incumbent to the company and charged to it
by reason of the present deed are estimated approximately at one thousand one hundred Euro (EUR 1,100.-).

Whereas, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this deed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that upon request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

The deed having been read to the appearing person, who is known by the notary by its surname, first name, civil status
and residence, the said person signed together with Us, notary, this original deed.

Suit la traduction française

L'an deux mille onze, le vingt-cinq mars.

Pardevant Nous Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu

Stichting UKL Loan Investment Co., une fondation régie par le droit hollandais, ayant son siège social au Locatellikade
1, Parnassustoren, 1076 AZ Amsterdam,

ici représentée aux fins des présentes par Monsieur Frédéric Lahaye, juriste, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg;

en vertu d'une procuration donnée sous seing privé à Amsterdam le 24 mars 2011.

Laquelle procuration après avoir été paraphée «ne varietur» par le mandataire de la comparante et le notaire instru-
mentant restera annexée aux présentes.

Laquelle comparante, représentée comme ci-avant, agissant en sa qualité d'associé unique de la Société, a requis le
notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses déclarations:

I.- La comparante est l'associée unique de ING UKL Loan Investment Co. S.A., une société anonyme régie par le droit
luxembourgeois, ayant son siège social au 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et im-
matriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B-142.076 (la «Société"), constituée
suivant acte reçu par Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, le 23 septembre 2008, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 23 octobre 2008 N°1228. Les statuts n'ont pas été modifiés depuis
la constitution.

II.- Le capital social de la Société s'élève actuellement à vingt-neuf mille huit cent quarante Livres sterling (£ 29.840,-),
représenté par vingt-neuf mille huit cent quarante (29.840) actions nominatives d'une valeur nominale de un Livre sterling
(£ 1-) chacune.

III.- La comparante, en sa qualité d'associée unique de la Société, déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de
la situation financière de la Société.

IV.- La comparante en tant qu'associée unique de la Société déclare expressément dissoudre la Société et procéder à
la liquidation immédiate de la Société.

V.- La comparante, agissant en sa qualité de liquidateur déclare reprendre à sa charge tous les actifs et passifs de la
Société. La liquidation de la Société est ainsi achevée sans préjudice des droits de tiers du fait que le comparant répond
personnellement de tous les engagements sociaux de la Société dans leur état actuel.

VI.- Par suite de cette dissolution, décharge pleine et entière est accordée à tous les administrateurs ainsi qu'à l'auditeur
de la Société pour l'exécution de leurs mandats jusqu'au jour de la dissolution de la Société.

VII.- Il est procédé à l'annulation du registre des associés de la Société dissoute.
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VIII.- Les livres et documents de la Société dissoute seront conservés pendant cinq ans à l'ancien siège social de la
Société, 1, Allée Scheffer, L- 2520 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison de présentes, sont évalués approximativement à mille cent euros (EUR 1.100,-).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire instrumentant qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française et qu'à la demande du même comparant
et en cas de divergences entre les textes anglais et français, le texte anglais primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentant
par son nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: F. Lahaye et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 31 mars 2011. LAC/2011/14959. Reçu soixante-quinze euros (75.- €)

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 avril 2011.

Référence de publication: 2011047394/97.

(110053025) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

AB Studio S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4812 Rodange, 13, rue du Commerce.

R.C.S. Luxembourg B 159.930.

STATUTS

L'an deux mil onze, le vingt-et-un mars.

Pardevant Maître Georges d'HUART, notaire de résidence à Pétange.

A comparu:

Madame Alexandra BASTIEN, coiffeuse, née à Mont-Saint-Martin (F), le 14 avril 1979, demeurant à F-54730 Gorcy,
65, rue du Château,

laquelle comparante a requis le notaire instrumentaire d'acter comme suit les statuts d'une société à responsabilité
limitée.

Art. 1 er .  La société prend la dénomination de «AB STUDIO» S.àr.l.

Art. 2. Le siège social de la société est établi sur le territoire de la Commune de Pétange. Il pourra être transféré en
toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision du ou des gérants.

Art. 3. La société a pour objet tant au Luxembourg qu'à l'étranger, pour son compte propre ou le compte de tiers,
l'exploitation d'un salon de coiffure hommes, dames et enfants.

Elle a encore comme objet des soins esthétique et de manucure, la vente de produits de parfumerie, d'articles de
cosmétiques et de la bijouterie de fantaisie.

Elle peut faire toutes opérations commerciales, financières ou civils, mobilières ou immobilières, qui se rattachent
directement ou indirectement en tout ou en partie à son objet ou qi sont de nature à en faciliter la réalisation ou
l'extension, sans pouvoir entraîner cependant la modification essentielle de celui-ci.

Elle pourra faire des emprunts avec ou sans garantie et accorder tous concours, avances, garanties ou cautionnements
à d'autres personnes physiques ou morales.

Art. 4. La société est constituée pour une durée indéterminée, à partir de ce jour.

L'année sociale coïncide avec l'année civile, sauf pour le premier exercice.

Art. 5. Le capital social entièrement libéré est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500.-€), divisé en cent parts
sociales de cent vingt-cinq euros (125.-€) chacune.

Le capital social a été souscrit par la comparante.

La somme de douze mille cinq cents euros (12.500.-€) se trouve à la disposition de la société, ce qui est reconnu par
la comparante.

Art. 6. La société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, salariés ou gratuits sans limitation de durée.
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La comparante respectivement les futurs associés ainsi que le ou les gérants peuvent nommer d'un accord unanime
un ou plusieurs mandataires spéciaux ou fondés de pouvoir.

Art. 7. Les héritiers et créanciers du comparant ne peuvent sous quelque prétexte que ce soit requérir l'apposition
de scellés, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration ou de sa gérance.

Art. 8. La dissolution de la société doit être décidée dans les formes et conditions de la loi. Après la dissolution, la
liquidation en sera faite par le gérant ou par un liquidateur nommé par la comparante.

Art. 9. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales.

Frais

Les frais incombant à la société pour sa constitution sont estimés à mille euros.

Gérance

La comparante a pris les décisions suivantes:
1. Est nommée gérante: Madame Alexandra BASTIEN; préqualifiée.
2. La société est valablement engagée par la signature individuelle de la gérante.
3. Le siège social de la société est fixé à L- 4812 Rodange, 13, rue du Commerce.

Dont acte, fait et passé à Pétange, en l'étude du notaire instrumentaire.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, elle a signé avec Nous, Notaire, la présente minute.
Signé: BASTIEN, D'HUART.
Enregistré à Esch/Alzette A.C., le 23 mars 2011. Relation: EAC/2011/3839. Reçu: soixante-quinze euros EUR 75.-

Le Receveur (signé): SANTIONI.
POUR EXPEDITION CONFORME.

Pétange, le 29 mars 2011. Georges d'HUART.

Référence de publication: 2011047083/56.
(110052225) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

Gongxiang S.C.I., Société Civile Immobilière.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 25, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg E 4.472.

STATUTS

L'an deux mille onze, le 23 mars.

Ont comparu:
1. Madame Christiane ZIGRAND, épouse GOERGEN, demeurant à L-1627 Luxembourg, 22, rue Giselbert,
2. Monsieur Patrick GOERGEN, demeurant à L-1627 Luxembourg, 22, rue Giselbert,
lesquels comparants ont déclaré former par les présentes une société civile immobilière, régie par la loi luxembour-

geoise et par les présents statuts.

Art. 1 er . Affectio societatis.  Il est formé par les présentes entre les comparants une société civile qui existera entre
les propriétaires des parts sociales ci-après créées et de celles qui pourront le devenir ultérieurement.

Cette société sera régie par les présents statuts, ainsi que par les lois luxembourgeoises, notamment les articles 1832
à 1872 du Code Civil.

Art. 2. Objet social. La société a pour objet la mise en valeur et la gestion de tous immeubles ou parts d'immeubles
qu'elle pourra acquérir au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger, dont notamment, l'acquisition, la vente, le
partage, l'acquisition ou la cession de droits immobiliers généralement quelconques, le démembrement de tout droit
immobilier, la location partielle ou totale des immeubles ainsi acquis, ainsi que toute opération pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l'objet social et pouvant en faciliter l'extension et le développement, pourvu qu'elles ne
soient pas susceptibles de porter atteinte au caractère exclusivement civil de l'activité sociale.

Art. 3. Dénomination sociale. La société prend la dénomination suivante: GONGXIANG S.C.I.
La dénomination sociale doit figurer sur tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers.

Art. 4. Siège social. Le siège social est fixé à Luxembourg.
Il pourra être transféré en tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg, par simple décision des associés réunis

en assemblée générale.

Art. 5. Durée. La société est constituée pour une durée de cinquante (50) ans.
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La société peut être dissoute par une décision unanime des associés, réunis en assemblée générale. Cette décision
fixera en même temps la date à laquelle la dissolution prendra effet.

L'interdiction, l'incapacité, la faillite, la liquidation judiciaire ou la déconfiture d'un ou de plusieurs associés ne mettra
pas fin à la société, qui continuera entre les autres associés, à l'exclusion du ou des associés en état d'interdiction, de
faillite, de liquidation judiciaire ou de déconfiture.

Art. 6. Capital. Le capital social de la société est fixé à huit cents euros (€ 800,-), divisé en quatre-vingt (80) parts
sociales de dix euros (€ 10,-) chacune.

Les parts sociales ont été souscrites par les associés comme suit:

1. Madame Christiane ZIGRAND . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44
2. Monsieur Patrick GOERGEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36
Total: quatre-vingts parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80

Toutes les parts sociales sont entièrement libérées par les versements en espèces dans la caisse de la société, de sorte
que la somme de huit cent euros se trouve dès maintenant à la libre disposition de la société.

La mise des associés ne pourra être augmentée que de leur accord unanime. L'intégralité des apports devra être
souscrite sur demande de l'administrateur ou des associés. Les intérêts courent à partir de la date de l'appel des fonds
ou apports.

Art. 7. Parts sociales. Les parts sociales peuvent être représentées par un titre. Elles ne sont pas négociables.

Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la société. Les copropriétaires indivis sont tenus, pour l'exercice de
leurs droits, de se faire représenter auprès de la société par un seul d'entre eux ou par un mandataire commun.

La valeur d'une part sociale est calculée sur la base du dernier bilan établi.

Chaque part sociale donne droit dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices à une fraction
proportionnelle au nombre des parts existantes.

Art. 8. Cession des parts. La cession de parts sociales doit être constatée par un acte authentique ou sous seing privé.

Les parts sociales ne peuvent être cédées, même entre associés ou entre conjoints, ascendants ou descendants qu'avec
l'accord unanime de tous les associés. Cet agrément s'impose quelles que soient la cause et la nature de la mutation à
titre onéreux ou gratuit.

A cet effet, l'associé désirant céder tout ou partie des ses parts sociales, notifiera le projet de cession à ses co-associés
et à la société elle-même, par lettre recommandée avec accusé de réception.

Cette lettre contiendra toutes les données de l'opération. A partir de la date de réception du projet de cession, les
co-associés disposent d'un délai de trente jours francs pour prendre position. L'absence de réponse dans ledit délai
équivaut à un agrément.

Chaque fois qu'il y a refus d'agrément, les parts sociales en instance de mutation seront reprises par les autres associés
proportionnellement au nombre de parts qu'ils possèdent, au prix calculé en application de la valeur dont question à
l'article 7 ci-dessus.

Pour le calcul du nombre des parts à reprendre par chaque associé, les parts en instance de mutation ne sont pas
prises en considération.

Dans le cas où un associé veut céder tout ou partie de ses parts sociales et qu'il y a refus d'agrément, il lui est loisible
de renoncer à son projet de cession et de rester associé dans la société.

En cas de décès d'un associé, la transmission des parts sociales du défunt se fait de plein droit au conjoint survivant
ou, en l'absence de conjoint survivant, à ses seuls héritiers en ligne directe. La société n'est pas dissoute par le fait du
décès d'un associé et continuera ses effets entre les associés survivants et les personnes ayant bénéficié de la transmission
des parts selon les dispositions qui précèdent.

En cas de désaccord sur la valeur des parts, cette valeur sera fixée définitivement et sans recours par un expert. En
désaccord entre les associés sur la personne de l'expert à charger, un collège de trois arbitres sera désigné. Chaque
associé nommera un expert et les deux experts ainsi nommés désigneront le troisième expert. A défaut par l'une des
parties de procéder à la désignation d'un expert, ceci dans les huit jours de l'invitation par lettre recommandée qui leur
a été faite, la désignation interviendra à l'initiative de la partie la plus diligente par le président du tribunal d'arrondissement
de Luxembourg, siégeant en matière de référé. Les experts devront prendre leur décision au plus tard dans les trois mois
de leur nomination. En cas de désaccord entre les experts, l'avis de la majorité du collège est déterminant. Les experts
devront, dans leur évaluation, tenir compte de tous les éléments de la société et les évaluer à leur juste valeur et devront
notamment tenir compte d'éventuelles charges fiscales pouvant frapper les revenus ou les plus-values.

Les droits et obligations attachés à chaque part sociale la suivent dans quelque main qu'elle passe. La propriété d'une
part emporte de plein droit adhésion aux présents statuts et aux résolutions prises par l'assemblée générale.

Art. 9. Gestion. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs administrateurs nommés par l'assemblée
générale qui fixe leur nombre. Les administrateurs ne doivent pas être choisis parmi les associés.
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La société sera valablement engagée par la signature de l'administrateur agissant seul. En cas de pluralité d'administra-
teurs, la société sera valablement engagée par la signature d'un seul administrateur agissant individuellement.

Sous réserve des dispositions de l'article 12 ci-après, il(s) est(sont) investi(s) des pouvoirs les plus étendus pour agir
au nom de la société en toutes circonstances et faire ou autoriser tous les actes et opérations rentrant dans son objet.
Il(s) peut(vent) en particulier faire tout acte d'achat, de vente et d'échange portant sur tout immeuble ou droit immobilier,
renoncer à tout droit de privilège du vendeur ou d'action résolutoire, avec ou sans constatation de paiement, consentir
à toute postposition ou mainlevée, avec ou sans constatation de paiement, passer tout acte de crédit à accorder à la
société avec tout institut de crédit, consentir toute promesse d'hypothèque ou affectation hypothécaire sur les biens
sociaux, accepter et résilier tous baux et locations, toucher les sommes dues à la société à tel titre et pour telle cause
que ce soit et payer toutes sommes qu'elle peut devoir ou en ordonner le paiement.

Il(s) représente(nt) la société seul ou conjointement vis-à-vis des tiers et toutes administrations. Il(s) exerce(nt) toutes
actions judiciaires tant en demandant qu'en défendant.

Il(s) peu(ven)t confier à telles personnes que bon leur semble des pouvoirs pour un ou plusieurs objets déterminés.

En cas de décès, de démission ou d'empêchement d'un administrateur, il sera pourvu à son remplacement par décision
des associés.

Art. 10. Comptes sociaux. L'exercice social commence le premier janvier et finit le trente et un décembre. Par déro-
gation, le premier exercice commencera le jour de la constitution pour se terminer le trente et un décembre deux mille
dix.

Chaque année au 31 décembre, il est dressé par le(s) administrateur(s) un inventaire de l'actif et du passif de la société,
sur base de la comptabilité régulièrement tenue par la société. Cet inventaire sera approuvé et signé par tous les associés.

Les bénéfices nets constatés par l'inventaire seront partagés entre les associés, proportionnellement à leur participation
dans le capital social, les pertes, s'il en existe, seront supportables par eux dans les mêmes proportions.

Art. 11. Vote. Chaque associé a le droit de concourir aux décisions collectives, lesquelles, sauf dérogation par les
présents statuts, seront prises à la majorité simple des voix des associés présents ou représentés.

Chaque part sociale donne droit à une voix.

En cas de division de la propriété des parts entre usufruitiers et nu-propriétaires, le droit de vote appartient à l'usu-
fruitier.

Art. 12. Assemblée générale. L'assemblée générale des associés se réserve le droit de décision pour toutes les attri-
butions pour lesquelles les présents statuts prévoient la compétence de l'assemblée générale ou des associés agissant
collectivement. Elle délègue par l'effet des présents statuts à l'administrateur le pouvoir de gestion journalière et les
attributions dont question à l'article 9 qui précède, sous réserve de la faculté de se ressaisir elle-même d'une décision
rentrant dans le cadre des pouvoirs de disposition.

L'assemblée générale des associés se réunira, en tout lieu et aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige, sur
convocation de la gérance ou sur convocation d'un ou de plusieurs associés, mais au moins une fois par an. Pareille
convocation contient l'ordre du jour de la réunion.

Les associés peuvent se réunir sur convocation verbale et sans délai si tous les associés sont présents ou représentés.

Tous les associés ont le droit d'assister aux assemblées générales, et chacun d'eux peut s'y faire représenter par un
autre associé.

Les décisions sont valablement prises par échange de lettres, missives, téléfax ou courriers électroniques ainsi que par
téléphone. Dans ce dernier cas, un procès-verbal doit être établi de la décision prise lors d'une conférence téléphonique.

Art. 13. Liquidation. En cas de dissolution de la société, sa liquidation sera faite par un administrateur ou tout autre
liquidateur qui sera nommé et dont les attributions seront fixées par les associés.

Le liquidateur pourra, en vertu d'une délibération des associés, faire l'apport à une autre société civile ou commerciale,
de la totalité ou d'une partie des biens, droits et obligations de la société dissoute, ou la cession à une société ou à toute
autre personne de ces mêmes droits, biens et obligations.

L'assemblée générale, régulièrement constituée, conserve pendant la liquidation les mêmes attributions que durant le
cours de la société, et a notamment le pouvoir d'approuver les comptes de la liquidation et donner quitus au liquidateur.

Le produit net de la liquidation, après le règlement des engagements sociaux, sera réparti entre les associés propor-
tionnellement au nombre de parts sociales possédées par chacun d'eux.

Art. 14. Modification des statuts. Les présents statuts ne pourront être modifiés que par décision unanime des associés.

Art. 15. Règlement des litiges. Toute contestation qui pourrait s'élever pendant la durée de la société ou lors de sa
liquidation entre les associés ou entre les associés et les administrateurs relativement aux affaires de la société sera résolue
par voie d'arbitrage. En désaccord entre les associés sur la personne de l'arbitre, un collège de trois arbitres sera désigné.
Chaque associé nommera un arbitre les deux experts ainsi nommés désigneront le troisième arbitre. A défaut de nomi-
nation par l'une des parties d'un arbitre endéans la huitaine suivant invitation lui adressée par lettre recommandée, la
partie la plus diligente aura recours au président du tribunal d'arrondissement de Luxembourg, siégeant en matière de
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référé, qui nommera un arbitre pour compte de la partie défaillante. En cas de désaccord entre les arbitres, l'avis de la
majorité du collège est déterminant. Les arbitres statueront en droit et leurs décisions seront définitives et sans appel.

Frais

Le montant de frais, rémunérations et charges incombant à la société en raison des présentes est estimé sans nul
préjudice à la somme de € 750,-.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant, les comparants, représentant l'intégralité du capital social, se considérant comme dûment convoqués, se
sont réunis en assemblée générale extraordinaire et ont pris à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale des associés décide de fixer le nombre d'administrateurs à deux (2).

Sont nommés administrateurs de la société pour un mandat expirant le 31 décembre 2012:

- Madame Christiane ZIGRAND, prénommée, et

- Monsieur Patrick GOERGEN, prénommé.

A défaut de décision contraire de l'assemblée générale, le mandat des administrateurs se renouvelle par tacite recon-
duction pour des périodes respectives d'une année à chaque échéance du premier terme.

La société est engagée valablement par la signature individuelle d'un seul administrateur.

Deuxième résolution

L'adresse du siège social est fixée à L-2340 Luxembourg, 25, rue Philippe II.

Christiane ZIGRAND / Patrick GOERGEN.

Référence de publication: 2011047610/160.

(110050828) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2011.

Le Palmier S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 63.200.

En date du 08 octobre 2010, la société FIDUCIAIRE CGS SARL, dénonce la convention de domiciliation de la société
LE PALMIER S.A., 26-28, boulevard J.F. Kennedy L-4170 Esch-sur-Alzette, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés du Grand-Duché de Luxembourg sous le numéro B 63.200

Esch-sur-Alzette, le 08 octobre 2010.
FIDUCIAIRE CGS SARL
Signature
Le gérant

Référence de publication: 2011047162/13.

(110052321) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

AMETIS Development S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-2430 Luxembourg, 18, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 88.907.

L'an deux mil onze, le neuf mars.

Par-devant, Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie:

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme “AMETIS Development S.A.”, avec siège
social à L-2430 Luxembourg, 18, rue Michel Rodange, constituée par acte notarié du 26 août 2002, publié au Mémorial
Recueil des Sociétés et Associations numéro 1536 du 24 octobre 2002. Les statuts n'ont jamais été modifiés jusqu'à ce
jour.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Benoit TASSIGNY, juriste, demeurant à B-Nothomb,

qui désigne comme secrétaire Monsieur Mustafa NEZAR, juriste, demeurant à F-Russange.

L'assemblée choisit comme scrutateur Mademoiselle Estelle BAUDOIN, employée privée, demeurant professionnel-
lement à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour
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Ordre du jour:

1- Modification de l'objet social et en conséquence de l'article 2 des statuts y relatif qui aura la teneur suivante:

«La société a pour objet principal le conseil, la conception, le développement et la distribution de concepts de pro-
tection d'immeubles, de systèmes de sécurité et de détection ainsi que toutes opérations se rapportant directement ou
indirectement à l'objet social, à l'exception de toutes activités spécialement réglementées par la loi.

La société a pour objet accessoire la prestation de services administratifs.

La société a également pour objet, tant à Luxembourg qu'à l'étranger, l'acquisition, la concession, l'exploitation, la
gestion et la mise en valeur de toute forme de droits de propriété intellectuelle, et plus particulièrement les marques et
les noms de domaines sur internet.

La société a encore pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société a aussi pour objet la détention, l'exploitation, la mise en valeur, la vente ou la location d'immeubles, de
terrains et autres, situés au Luxembourg ou à l'étranger, ainsi qu'à toutes les opérations financières, mobilières et im-
mobilières y rattachés directement ou indirectement.

En outre, elle pourra s'intéresser à toutes valeurs mobilières, certificats de trésorerie, et toutes autres formes de
placement, les acquérir par achat, souscription ou toute autre manière, les vendre ou les échanger.

La société pourra prendre part à l'établissement et au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale
et pourra prêter son assistance à pareille entreprise au moyen de prêts, d'avances, de garanties ou autrement.

La société pourra également prêter à ces sociétés du groupe ou emprunter avec ou sans intérêts, émettre des obli-
gations et autres reconnaissances de dettes.

La société prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations commerciales, indus-
trielles, financières, mobilières ou immobilières au Grand-duché de Luxembourg et à l'étranger qui se rattachent
directement ou indirectement, en tout ou parties à son objet social.

La société peut réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en
association.

D'une façon générale, la société pourra prendre toutes mesures de contrôle ou de surveillance et effectuer toutes
opérations qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet et de son but.»

2- Modification de la forme juridique de la société en société anonyme unipersonnelle avec adaptation des articles en
conséquence,

3- Démission de Madame Nelly Noel et de Monsieur Pierre-Paul Boegen de leurs fonctions d'administrateurs de la
société avec effet immédiat et décharge à leur donner pour l'exercice de leurs fonctions,

4- Confirmation de Monsieur Roger Greden dans son mandat d'administrateur avec prolongation de la durée de son
mandat pour 6 ans,

5- Divers.

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée "ne
varietur" par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'en-
registrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
"ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant.

III.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, celle-ci prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de modifier l'objet social de la société et de modifier en conséquence l'actuel article 2
des statuts pour lui donner la teneur telle qu'elle sera mieux énumérée à la troisième résolution ci-après.

Deuxième résolution

L'assemblée générale prend note que la société est actuellement composée d'un seul actionnaire.

Troisième résolution

L'assemblée générale décide de procéder à une refonte totale des statuts pour donner à la société des statuts d'une
société anonyme unipersonnelle.

Les statuts de la société auront désormais la teneur suivante:
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Titre I er . Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il existe une société anonyme régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et en particulier la loi
modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et par la loi du 25 août 2006 et par les présents statuts.

La Société existe sous la dénomination de «AMETIS Development S.A.»

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la commune par simple décision du conseil d'administration.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males.

Une telle décision n'aura d'effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert du siège sera faite et portée
à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet principal le conseil, la conception, le développement et la distribution de concepts de
protection d'immeubles, de systèmes de sécurité et de détection ainsi que toutes opérations se rapportant directement
ou indirectement à l'objet social, à l'exception de toutes activités spécialement réglementées par la loi.

La société a pour objet accessoire la prestation de services administratifs.

La société a également pour objet, tant à Luxembourg qu'à l'étranger, l'acquisition, la concession, l'exploitation, la
gestion et la mise en valeur de toute forme de droits de propriété intellectuelle, et plus particulièrement les marques et
les noms de domaines sur internet.

La société a encore pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société a aussi pour objet la détention, l'exploitation, la mise en valeur, la vente ou la location d'immeubles, de
terrains et autres, situés au Luxembourg ou à l'étranger, ainsi qu'à toutes les opérations financières, mobilières et im-
mobilières y rattachés directement ou indirectement.

En outre, elle pourra s'intéresser à toutes valeurs mobilières, certificats de trésorerie, et toutes autres formes de
placement, les acquérir par achat, souscription ou toute autre manière, les vendre ou les échanger.

La société pourra prendre part à l'établissement et au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale
et pourra prêter son assistance à pareille entreprise au moyen de prêts, d'avances, de garanties ou autrement.

La société pourra également prêter à ces sociétés du groupe ou emprunter avec ou sans intérêts, émettre des obli-
gations et autres reconnaissances de dettes.

La société prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations commerciales, indus-
trielles, financières, mobilières ou immobilières au Grand-duché de Luxembourg et à l'étranger qui se rattachent
directement ou indirectement, en tout ou parties à son objet social.

La société peut réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en
association.

D'une façon générale, la société pourra prendre toutes mesures de contrôle ou de surveillance et effectuer toutes
opérations qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet et de son but.»

Titre II. Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à SOIXANTE-DIX MILLE EUROS (70.000.- EUR) représenté par SEPT CENTS (700)
actions d'une valeur nominale de CENT EUROS (100.- EUR) chacune.

Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires
statuant comme en matière de modification des statuts.

Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Les titres peuvent aussi être nominatifs ou au porteur, au gré de l'actionnaire.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la loi.

Titre III. Administration

Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la Société doit être administrée par un Conseil d'Administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la Société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la Société a seulement un actionnaire restant, le Conseil d'Administration peut être réduit à un Adminis-
trateur (L'"Administrateur Unique") jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires constatant l'existence de
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plus d'un actionnaire. Une personne morale peut être membre du Conseil d'Administration ou peut être l'Administrateur
Unique de la Société. Dans un tel cas, son représentant permanent sera nommé ou confirmé en conformité avec la Loi.

Les Administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour une
période n'excédant pas six ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des
actionnaires. Ils restent en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés. Les Administrateurs élus sans indi-
cation de la durée de leur mandat, seront réputés avoir été élus pour un terme de six ans.

En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les administrateurs
restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à la
prochaine assemblée générale des actionnaires portant ratification du remplacement effectué.

Art. 7. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président.
Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige.

Il doit être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.

Art. 8. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus larges pour passer tous actes d'administration et
de disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ne réserve pas expressément à l'assemblée générale
des Actionnaires sont de la compétence du Conseil d'Administration.

Tout Administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la Société, dans une opération soumise à l'approbation du
Conseil d'Administration, est tenu d'en prévenir le conseil et de faire mentionner cette déclaration dans le procès-verbal
de la séance. Il ne peut prendre part à cette délibération. Lors de la prochaine assemblée générale, avant tout vote sur
d'autres résolutions, il est spécialement rendu compte des opérations dans lesquelles un des Administrateurs aurait eu
un intérêt opposé à celui de la Société.

En cas d'un Actionnaire Unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues entre
la Société et son Administrateur ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Art. 9. Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur Unique, par la signature
unique de son Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux Ad-
ministrateurs ou par la signature unique de toute personne à qui le pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil
d'Administration ou par l'Administrateur Unique de la Société, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur-délégué nommé pour la
gestion et les opérations courantes de la Société et pour la représentation de la Société dans la gestion et les opérations
courantes, par la seule signature de l'Administrateur-délégué, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 10. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Toutefois, le premier administrateur-délégué peut être nommé par l'assemblée générale.
Il peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou

plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs,
choisis dans ou hors son sein, associés ou non.

Art. 11. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le conseil
d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à ces fins.

Titre IV. Assemblée générale

Art. 12. La Société peut avoir un actionnaire unique lors de sa constitution. Il en est de même lors de la réunion de
toutes ses actions en une seule main. Le décès ou la dissolution de l'actionnaire unique n'entraîne pas la dissolution de la
société.

S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des
actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la Société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l'activité de la Société.

Toute assemblée générale sera convoquée conformément aux dispositions légales.
Elles doivent être convoquées sur la demande d'Actionnaires représentant dix pour cent (10%) du capital social.
Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et s'ils déclarent avoir pris connaissance de l'agenda de

l'assemblée, ils pourront renoncer aux formalités préalables de convocation.
Un actionnaire peut être représenté à l'assemblée générale des actionnaires en nommant par écrit (ou par fax ou par

e-mail ou par tout moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être un actionnaire et est par conséquent autorisé à
voter par procuration.

Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou par des
moyens de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présent, pour les conditions de
quorum et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation
effective à l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
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Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l'assemblée ordinaire des actionnaires
sont adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

Lorsque la société a un actionnaire unique, ses décisions sont des résolutions écrites.
Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée aux fins de modifier une disposition des Statuts

ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié du capital est présente ou représentée et que l'ordre du jour
indique les modifications statutaires proposées. Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une seconde assemblée
peut être convoquée, dans les formes prévues par les Statuts ou par la loi. Cette convocation reproduit l'ordre du jour,
en indiquant la date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde assemblée délibère valablement, quelle que soit
la proportion du capital représenté. Dans les deux assemblées, les résolutions, pour être valables, doivent être adoptées
par une majorité de deux tiers des Actionnaires présents ou représentés.

Cependant, la nationalité de la Société ne peut être changée et l'augmentation ou la réduction des engagements des
actionnaires ne peuvent être décidées qu'avec l'accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute
autre disposition légale.

Art. 13. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans les convo-
cations, le 3 ème vendredi du mois de juin à 14 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

Titre V. Surveillance

Art. 14. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six années.

Titre VI. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois
être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
avait été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Titre VII. Dissolution, Liquidation

Art. 17. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale.
Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes

physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. Dispositions générales

Art. 18. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux
dispositions de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et de ses lois modificatives et
notamment la loi du 22 décembre 2006.»

Quatrième résolution

L'assemblée générale décide d'accepter les démissions de:
- Monsieur Pierre-Paul BOEGEN, né à Arlon (Belgique) le 20 octobre 1948, demeurant à B-6700 Viville (Arlon), 65,

rue de Freylange,
- Madame Nelly NOËL, née à Esch-sur-Alzette, le 26 octobre 1946, demeurant à L-2440 Luxembourg, 121, rue de

Rollingergrund, de leur mandat d'administrateur de la société et décide de leur donner décharge pour l'exercice de leur
mandat jusqu'à ce jour.

Ces personnes avaient été nommées en qualité d'administrateurs lors de l'assemblée générale des actionnaires le 12
janvier 2009.

Cinquième résolution

L'assemblée générale décide de confirmer en tant qu'administrateur unique de la société et de prolonger son mandat
jusqu'à l'assemblée générale de 2016:

Monsieur Roger GREDEN, administrateur de sociétés, né à Arlon (Belgique) le 28 octobre 1953, demeurant à L-2273
Luxembourg, 4A, rue de l'Ouest.

Le notaire instrumentant a rendu attentif les comparants au fait qu'avant toute activité commerciale de la Société,
celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation avec l'objet social,
ce qui est expressément reconnu par les comparants.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
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Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
à raison des présentes est évalué à environ MILLE TROIS CENTS EUROS (1.300.- EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux membres du bureau et au mandataire des comparants, tous connus
du notaire par leur nom, prénoms, état et demeure, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: B. TASSIGNY, M. NEZAR, E. BAUDOIN, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 11 mars 2011. Relation: LAC/2011/11635. Reçu: soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 mars 2011.

Référence de publication: 2011044242/248.

(110049704) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

D'Amico International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 12, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 29.027.

Extrait du procès–verbal de l’assemblée générale ordinaire du 17 mars 2011

Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes sont renouvelés jusqu'à l’assemblée générale ordinaire
qui se tiendra en l’an 2014.

CONSEIL D’ADMINISTRATION

- Monsieur Cesare d'AMICO, I-00198 Rome, Via Panama 88, Président du Conseil

- Monsieur Massimo SCARAMELLA, MC-98000 Monte-Carlo, 13, bvd de la Princesse Charlotte

- Monsieur Roberto MICHETTI, demeurant à I-20123 Milano, Via G. Mora, 3

- Monsieur Enio SPURIO, demeurant à MC-98000 Monte-Carlo, 13, bvd Princesse Charlotte

- Monsieur Paolo d’AMICO , demeurant à (I) 00197 Rome Via Sebastiano Conca ,15

- Monsieur Massimiliano DELLA ZONCA demeurant à L-1727 Luxembourg, 16, rue Arthur Herchen

- Monsieur Hendrik VAN RIEL, demeurant à GB-SW5 OBJ London, 3, Cresswell Gardens

- Monsieur Carlos BALESTRA DI MOTTOLA demeurant à MC-98000 Monte-Carlo, 25, boulevard de Belgique

COMMISSAIRE AUX COMPTES :

- LUX-FIDUCIAIRE SARL ayant son siège social à L-2763 Luxembourg, 12, rue Ste Zithe, registre de commerce no B
65 819

Référence de publication: 2011056729/22.

(110064100) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 avril 2011.

European Directories Midco S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 155.418.

Il résulte de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue au siège social en date du 25 mars 2011 de la société European
Directories Midco S.A. que l'actionnaire unique a pris la décision suivante:

- Nomination du nouvel Administrateur A à partir du 25 mars 2011 jusqu'au 7 mars 2016:

Paul Walker, ayant pour adresse professionnel au Building 10, Chiswick Park, 566 Chiswick High Road, London W4
5XS, United Kingdom.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

European Directories Midco S.A.
Patrick L.C. van Denzen
Administrateur B

Référence de publication: 2011047117/16.

(110052214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.
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Submarine Wells Investment Holdings S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine
Familial.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 102.250.

Par décision de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 24 mars 2011, les mandats des adminis-
trateurs Messieurs Bernard BONVIN, Steven D. PARROTT et Madame Danielle SCHROEDER, ainsi que celui du
commissaire aux comptes AUDIT TRUST S.A. ont été renouvelés pour une durée de six ans jusqu'à l'assemblée générale
annuelle de l'an 2017.

Luxembourg, le 13 AVR. 2011.
Pour: SUBMARINE WELLS INVESTMENT HOLDINGS S.A., SPF
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Cindy Szabo / Lionel Argence-Lafon

Référence de publication: 2011053989/18.

(110059354) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2011.

SAF-Holland S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 113.090.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-fifth day of March.

Before Maître Paul BETTINGEN, notary residing in Niederanven.

THERE APPEARED

Marcus PETER, lawyer (Rechtsanwalt), professionally residing in Luxembourg,

acting by virtue of (i) resolutions taken by the board of directors (the “Board”) of “SAF-HOLLAND S.A.” on 16 March
2011 as summarised in an extract of such resolutions, and (ii) an implementation certificate issued on 25 March 2011 by
authorised directors of the Board dated 25 March 2011, copy of such excerpt and implementation certificate (both
together the “Board Approval Documents”), after having been signed ne varietur by the appearing person and the un-
dersigned notary, will be annexed to this document to be filed with it to the registration authorities.

Who declared and required the notary to record that:

I. - The company “SAF-HOLLAND S.A.” is a public limited liability company, société anonyme, incorporated under
the laws of Luxembourg, having its registered office in L-2320 Luxembourg, 68-70 Boulevard de la Pétrusse, registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 113.090, incorporated by deed of Me Jean-Joseph
WAGNER, notary residing in Belvaux, on December 21, 2005 published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Asso-
ciation C number 643 of March 29, 2006 (the “Company”), whose articles have been modified several times and the last
time pursuant to a deed of Maître Paul BETTINGEN, notary, residing in Niederanven, on 14 December 2010 published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Association, number 366 on 24 February 2011.

II. - According to article 5.1, of the articles of incorporation of the Company, the subscribed share capital of the
Company is set at EUR 207,022.75 (two hundred seven thousand twenty-two euros and seventy-five cents), represented
by 20,702,275 (twenty million seven hundred two thousand two hundred seventy-five) ordinary shares with a par value
of EUR 0.01 (one cent) each.

The Board is authorised pursuant to article 5.3 of such articles of incorporation to increase the share capital of the
Company by use of the authorised share capital of up to EUR 224,000 (two hundred and twenty-four thousand euros)
represented by 22,400,000 (twenty-two million four hundred thousand) shares with a nominal value of EUR 0.01 (one
cent) of which however the Board has already used EUR 18,649.- (eighteen thousand six hundred forty-nine euros)
represented by 1,864,900 (one million eight hundred sixty-four thousand nine hundred) shares on 4 September 2008.
The Board may therefore still use EUR 205,351.- (two hundred and five thousand three hundred fifty-one euros) repre-
sented by 20,535,100 (twenty million five hundred thirty-five thousand one hundred) shares.

The Board is further authorised and empowered for a period of five years from 24 February 2011 to:

(a) implement a capital increase by issuing from time to time new shares to be paid up in cash or by way of contribution
of assets in kind, by incorporating reserves or profits carried forward or in any other manner, including the exercise of
warrants and the conversion of convertible bonds;

(b) fix the place and the date of the issue or the successive issues of the shares, the issue price, with or without a
premium, the date from which the shares shall bear dividend and the terms and conditions of subscription and payment
of the shares;
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(c) abolish or limit the preferential subscription right of the shareholders when proceeding to the issue of shares to
be paid up in cash.

Each time the Board acts to render effective the increase of the share capital the articles of incorporation shall be
amended so as to reflect the increase of the share capital, and the Board or any person authorised by the Board shall
state such amendment in the form prescribed by law.

III.- Following receipt by the Company of the sum of EUR 143,745,700.- (one hundred forty-three million seven hundred
forty-five thousand seven hundred euros) and based on the Board Approval Documents having resolved on the capital
increase referred to below and recording the subscription by the subscribers of the new shares listed below and issued
under that capital increase, the person appearing, acting by virtue of the documents mentioned above, asked the notary
to record the increase of the share capital of the Company by an amount of EUR 205,351.- (two hundred and five thousand
three hundred and fifty-one euros) to bring it from its present amount of EUR 207,022.75 (two hundred and seven
thousand and twenty-two euros and seventy-five cents) to EUR 412,373.75 (four hundred twelve thousand three hundred
seventy-three euros and seventy-five cents) by the issue of 20,535,100 (twenty million five hundred thirty-five thousand
and one hundred) new bearer shares having a par value of EUR 0.01 (one cent) each and issued with an issue share
premium of EUR 6.99 (six euros and ninety-nine cents) per share, resulting in a total issue price of EUR 143,745,700.-
(one hundred forty-three million seven hundred forty-five thousand seven hundred euros), without reserving to the
existing shareholders any preferential subscription rights. The new bearer shares were issued to new subscribers as
follows:

- 3,901,669 (three million nine hundred and one thousand six hundred sixty-nine) new bearer shares to COMMERZ-
BANK Aktiengesellschaft, having its registered office at Kaiserstraße 16 (Kaiserplatz), 60311 Frankfurt am Main;

- 3,901,669 (three million nine hundred and one thousand six hundred sixty-nine) new bearer shares to UniCredit
Bank AG having its registered office at Arabellastraße 14, 81925 München;

- 1,540,133 (one million five hundred and forty thousand one hundred thirty-three) new bearer shares to IKB Deutsche
Industriebank AG, having its registered office at Wilhelm-Bötzkes-Straße 1, 40474 Düsseldorf;

- 9,651,497 (nine million six hundred and fifty-one thousand four hundred ninety-seven) new bearer shares to Steubing
AG, having its registered office at Goethestraße 29, 60313 Frankfurt am Main;

- 1,540,132 (one million five hundred forty thousand one hundred thirty-two) new bearer shares to WestLB AG,
having its registered office at Herzogstraße 15, 40217 Düsseldorf.

Evidence of the aforementioned payment in the amount of EUR 143,745,700.- (one hundred forty-three million seven
hundred forty-five thousand seven hundred euros) for the newly issued shares including the issue premium has been given
to the undersigned notary who acknowledges this expressly.

IV. According to the powers granted to the Board by article 5.6 of the articles of incorporation of the Company and
following the realisation of the increase of capital as decided by the Board as mentioned in this deed and as further set
out in the Board Approval Documents, article 5.1 and article 5.3 of the articles of incorporation shall be amended to be
worded as follows:

“ 5.1. The subscribed share capital of the Company is set at EUR 412,373.75 (four hundred twelve thousand three
hundred seventy-three euros and seventy-five cents), represented by 41,237,375 (forty-one million two hundred thirty
seven thousand three hundred seventy-five) shares with a par value of EUR 0.01 (one cent) each.”

(...)

“ 5.3. The Board of Directors is authorised to increase the share capital of the Company by up to EUR 224,000 (two
hundred twenty-four thousand euros) represented by 22,400,000 (twenty-two million four hundred thousand) shares
with a nominal value of EUR 0.01 (one Cent) each. Out of the authorised share capital the Board of Directors has used
the total available amount of EUR 224,000 (two hundred twenty-four thousand euros) on the occasion of two capital
increases implemented on 4 September 2008 and 25 March 2011 and consequently no amount remains available for the
Board of Directors to be used with view to the authorised share capital.”

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever incumbent to the company and charged to it
by reason of the present deed are assessed at EUR 6,500 (six thousand five hundred Euros).

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that upon request of the above appearing
person, this deed is worded in English, followed by a French version and that in case of any divergences between the
English and the French text, the English version shall be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Senningerberg, on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the appearing person, known to the notary by name, surname, civil status and
residence, the said person appearing signed together with the notary, the present deed.
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Follows the French version of above text

L'an deux mille onze, le vingt-cinq mars.

Pardevant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.

A COMPARU

Marcus PETER, avocat (Rechtsanwalt), demeurant à Luxembourg,

agissant en vertu (i) des résolutions prises par le conseil d'administration (le «Conseil d'Administration») de “SAF-
HOLLAND S.A.” en date du 16 mars 2011 comme résumé dans un extrait de ces résolutions et (ii), un certificat
d'exécution émis le 25 Mars 2011 par les directeurs autorisés du Conseil d'Administration, une copie de cet extrait et
du certificat d'exécution (ensemble les «Documents Validés par le Conseil d'Administration»), après avoir été signés ne
varietur par la comparante et le notaire instrumentaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux
formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante a requis le notaire instrumentaire d'acter les déclarations suivantes:

I. - La société “SAF-HOLLAND S.A.” est une société anonyme de droit luxembourgeois, avec siège social à L-2320
Luxembourg, 68-70 Boulevard de la Pétrusse, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 113.090, constituée suivant acte reçu par Me Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Belvaux, en date
du 21 décembre 2005, publié au Mémorial C, numéro 643 du 29 mars 2006 (la «Société»), dont les statuts ont été modifiés
à plusieurs reprises et en dernier lieu suivant acte reçu par Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven,
en date du 14 décembre 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés Associations, numéro 366 du 24 février 2011.

II. - Selon l'article 5.1 des statuts de la Société, le capital souscrit de la Société s'élève à EUR 207.022,75.- (deux cent
sept mille vingt-deux euros et soixante-quinze centimes) représenté par 20.702.275 (vingt millions sept cent deux mille
deux cent soixante-quinze) actions d'une valeur nominale de EUR 0,01 (un centime).

Le Conseil d'Administration est autorisé aux termes de l'article 5.3 des statuts à augmenter le capital de la société par
utilisation du capital autorisé d'un montant de EUR 224.000,- (deux cent vingt-quatre mille euros) représenté par
22.400.000 (vingt-deux millions quatre cent mille) actions d'une valeur nominale de EUR 0,01 (un centime) dont le Conseil
d'Administration a cependant déjà employé EUR 18.649,- (dix-huit mille six cent quarante-neuf euros) représentés par
1.864.900 actions (un million huit cent soixante-quatre mille neuf cents) le 4 septembre 2008. Le Conseil d'Administration
peut donc encore utiliser EUR 205.351,- (deux cent cinq mille trois cent cinquante et un euros) représentés par 20.535.100
(vingt millions cinq cent trente-cinq mille cent) actions.

Le Conseil d'Administration est autorisé pour une période de cinq années à compter du 24 février 2011 à:

(a) augmenter le capital social en une seule fois ou par tranches successives par émission d'actions nouvelles, libérer
par voie de versements en espèces ou d'apports en nature ou par voie d'incorporation de réserves, de bénéfices reportés
ou de toute autre manière, y compris l'exercice de warrants et la conversion d'obligations convertibles;

(b) fixer le lieu et la date d'émission ou des émissions successives d'actions, le prix d'émission, avec ou sans prime
d'émission, la date à partir de laquelle les actions donneront lieu à des dividendes et les conditions et modalités de
souscription et de libération des nouvelles actions;

(c) supprimer ou limiter le droit de souscription préférentiel des actionnaires dans le cas d'émission de nouvelles
actions contre apports en espèces.

Chaque fois que le Conseil d'Administration aura procédé à une augmentation de capital telle qu'autorisée plus haut,
les statuts seront modifiés de manière à refléter l'augmentation intervenue, et cette modification sera constatée dans la
forme prescrite par la loi par le Conseil d'Administration ou par toute personne qu'il aura mandatée à ces fins.

III. - À la suite de la réception de la somme de EUR 143.745.700,- (cent quarante-trois millions sept cent quarante-
cinq mille sept cents euros) le comparant, agissant en vertu des Documents Validés par le Conseil d' Administration
mentionnés ci-avant ayant approuvé l'augmentation de capital mentionnée ci-dessous et enregistré la souscription par les
souscripteurs des nouvelles actions énumérées ci-dessous et émises en vertu de cette augmentation de capital, demande
au notaire d'acter l'augmentation de capital de la Société d'un montant de EUR 205.351,- (deux cent cinq mille trois cent
cinquante et un euros) aux fins de le porter de son montant actuel de EUR 207.022,75.- (deux cent sept mille vingt-deux
euros et soixante-quinze centimes) à EUR 412.373,75.- (quatre cent douze mille trois cent soixante-treize Euros et
soixante-quinze centimes), par l'émission de 20.535.100 (vingt millions cinq cent trente-cinq mille cent) nouvelles actions
au porteur d'une valeur nominale de EUR 0,01 (un centime) et émises avec une prime d'émission de EUR 6,99 (six euros
virgule quatre-vingt dix-neuf cents) par action, résultant en prix d'émission total d'EUR 143.745.700,- (cent quarante-trois
millions sept cent quarante-cinq mille sept cents euros), sans laisser aux actionnaires existants le bénéfice de leur droit
préférentiel de souscription. Les nouvelles actions au porteur ont été émises aux nouveaux souscripteurs comme suit:

- 3.901.669 (trois millions neuf cent un mille six cent soixante neuf) actions nouvelles à COMMERZBANK Aktienge-
sellschaft, de Kaiserstraße 16 (Kaiserplatz), 60311 Frankfurt am Main;

- 3.901.669 (trois millions neuf cent un mille six cent soixante neuf) actions nouvelles à UniCredit Bank AG de
Arabellastraße 14, 81925 München;

- 1.540.133 (un million cinq cent quarante mille cent trente-trois) actions nouvelles à IKB Deutsche Industriebank AG,
de Wilhelm-Bötzkes-Straße 1, 40474 Düsseldorf;
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- 9.651.497 (neuf millions six cent cinquante et un mille quatre cent quatre-vingt dix sept) actions nouvelles à Steubing
AG, de Goethestraße 29, 60313 Frankfurt am Main;

- 1.540.132 (un million cinq cent quarante mille cent trente-deux) actions nouvelles à WestLB AG, de Herzogstraße
15, 40217 Düsseldorf.

La preuve du paiement de la somme d'EUR 143.745.700,- (cent quarante-trois millions sept cent quarante-cinq mille
sept cents euros) pour les actions nouvelles incluant la prime d'émission a été fournie au notaire instrumentaire qui le
constate expressément.

IV. Conformément à l'autorisation conférée au Conseil d'Administration par l'article 5.6 des statuts et suite à l'aug-
mentation de capital décidée par le Conseil d'Administration mentionnée ci-dessus et comme expliqué dans les
Documents Validés par le Conseil d' Administration, l'article 5.1 et l'article 5.3 des statuts doivent être modifiés pour
leur donner la teneur suivante:

« 5.1. Le capital social souscrit de la Société est fixé à EUR 412.373,75 (quatre cent douze mille trois cent soixante-
treize Euros virgule soixante-quinze centimes), représenté par 41.237.375 (quarante et un millions deux cent trente-sept
mille trois cent soixante-quinze) actions d'une valeur nominale de EUR 0,01 (un centime) chacune.»

(,,,)

« 5.3. Le Conseil d'Administration est autorisé d'augmenter le capital social de la Société dans la limite de EUR 224.000
(deux cent vingt-quatre mille euros) représenté par 22.400.000 (vingt-deux millions quatre cent mille) actions d'une valeur
nominale de EUR 0,01 (un centime) chacune. Du capital autorisé le Conseil d'Administration a déjà utilisé EUR 224.000
(deux cent vingt-quatre mille euros) dans le cadre des deux augmentations du capital effectué le 4 septembre 2008 et 25
mars 2011 et par conséquence aucun montant du capital autorisé est disponible pour utilisation par le Conseil d'Admi-
nistration.»

Dépenses

Les coûts, dépenses, rémunérations ou charges de quelques formes que ce soit incombant à la société et facturés en
raison du présent acte sont évalués à EUR 6.500 (six mille cinq cents Euros).

Le notaire instrumentaire, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête du comparant, le présent acte est
rédigé en anglais, suivi par une version française. A la requête du même comparant, en cas de divergence entre le texte
français et anglais, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par nom, prénom, état
et demeure, il a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Marcus Peter, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 29 mars 2011. LAC / 2011/14457. Reçu 75.-€

Le Receveur (signé): Tom Benning.

- Pour copie conforme - délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 4 avril 2011.

Référence de publication: 2011046802/190.

(110052567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

European Directories OpHoldco S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 155.420.

Il résulte de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue au siège social en date du 25 mars 2011 de la société European
Directories OpHoldco S.A. que l'actionnaire unique a pris la décision suivante:

- Nomination du nouvel Administrateur A à partir du 25 mars 2011 jusqu'au 7 mars 2016:

Paul Walker, ayant pour adresse professionnel au Building 10, Chiswick Park, 566 Chiswick High Road, London W4
5XS, United Kingdom.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

European Directories OpHoldco S.A.
Patrick L.C. van Denzen
Administrateur B

Référence de publication: 2011047118/16.

(110052215) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

60666



L U X E M B O U R G

European Directories Parent S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 155.421.

Il résulte de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue au siège social en date du 25 mars 2011 de la société European
Directories Parent S.A. que les actionnaires ont pris la décision suivante:

- Nomination du nouvel Administrateur A à partir du 25 mars 2011 jusqu'au 7 mars 2016:

Paul Walker, ayant pour adresse professionnel au Building 10, Chiswick Park, 566 Chiswick High Road, London W4
5XS, United Kingdom.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

European Directories Parent S.A.
Patrick L.C. van Denzen
Administrateur B

Référence de publication: 2011047119/16.

(110052217) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

Havisham S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 159.399.

RECTIFICATIF

Une erreur matérielle s'est glissée lors de la publication de l'extrait des résolutions de l'associé pour la société sus-
mentionnée, daté du 30 mars 2011, déposée au Registre de Commerce et des Sociétés le 4 avril 2011, sous la référence
L110052351.

Il y avait lieu de lire que:

- Jean Christophe Ehlinger, né le 18 mai 1970 à Thionville, France, avec adresse professionnelle à 6, Route de Trèves,
L-2633 Senningerberg

a été nommé gérant avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.

Au lieu de:

- Jean Christophe Ellinger, né le 18 mai 1970 à Thionville, France, avec adresse professionnelle à 6, Route de Trèves,
L-2633 Senningerberg;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 19 avril 2011.

Référence de publication: 2011056791/22.

(110063632) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 avril 2011.

Atal International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 159.870.

STATUTES

In the year two thousand eleven, on the seventeenth day of March.

Before Maître Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

Mr. Zbigniew Eugeniusz JUROSZEK, director of companies, born in Istebna (Poland) on 7 July 1962, residing in Otwarta
9, 43-400 CIESZYN (Poland),

here represented by Mr Philippe AFLALO, company's director, residing professionally in L-1118 Luxembourg, 23,rue
Aldringen,

by virtue of a proxy dated 9 March 2011.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.
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Such appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

Art. 1. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed by
the laws pertaining to such an entity (hereafter the "Company"), and in particular the law dated 10 th August, 1915, on
commercial companies, as amended (hereafter the "Law"), as well as by the articles of association (hereafter the "Articles"),
which specify in the articles 7, 10, 11 and 14 the exceptional rules applying to one member company.

Art. 2. The corporation may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquiring of participating
interests in any enterprises in whatever form and the administration, management, control and development of those
participating interests.

In particular, the corporation may use its funds for the establishment, management, development and disposal of a
portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, and participate in the creation, development and
control of any enterprise, the acquisition, by way of investment, subscription, underwriting or option, of securities and
patents, to realize them by way of sale, transfer, exchange or otherwise develop such securities and patents, grant to
companies in which the corporation has a participating interest, any support, loans, advances or guarantees.

The corporation may carry out any commercial, industrial or financial operations, any transactions in respect of real
estate or moveable property, which the corporation may deem useful to the accomplishment of its purposes.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name "ATAL INTERNATIONAL S.à r.l

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The Company's corporate capital is fixed at TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EUROS (12,500.- EUR)
represented by ONE HUNDRED TWENTY-FIVE (125) shares with a par value of ONE HUNDRED EUROS (100.- EUR)
each, all fully paid-up.

Art. 7. The capital may be changed at any time by a decision of the single shareholder or by decision of the shareholders'
meeting, in accordance with article 14 of these Articles.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are freely transferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Law.

Art. 11 . The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single shareholder or of one of the shareholders.

Art. 12. The Corporation shall be managed by one or more managers who need not be shareholders of the Corpo-
ration. If there are two or more managers, the Corporation is managed by a board of managers composed of category
A managers and category B managers. The manager(s) may be revoked ad nutum.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided the terms of
this article 12 shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, in case
of a board of managers composed of two or more managers, by the joint signature of any one Manager A and any one
Manager B.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his powers for specific tasks
to one or several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent's responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.
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In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by all the managers present
or represented.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholder meeting.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the shareholders
owning at least three quarter of the Company's share capital, subject to the provisions of the Law.

Art. 15. The Company's year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December.

Art. 16. Each year, with reference to the end of the Company's year, the Company's accounts are established and the
manager, or in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the
value of the Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share
capital.

The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share holding in
the Company.

The Manager or, as the case may be, the Board of Managers is authorised to pay out interim dividends, provided that
current interim accounts have been drawn-up and that said interim accounts show that the Company has sufficient
available funds for such a distribution, in compliance with the legal requirements.

Art. 18. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Subscription - Payment

The Articles of incorporation of the company having thus been drawn up, thereupon, Mr. Zbigniew Eugeniusz JU-
ROSZEK, prenamed and represented as stated hereabove, has declared to subscribe for the one hundred twenty-five
(125) shares and to have them fully paid-up in cash, so that the amount of TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED
EUROS (12,500.-EUR) is at the disposal of the Company, as has been proved to the undersigned notary, who expressly
acknowledges it.

Transitory provision

The first business year will begin on the date of formation of the company and will end on the 31 st of December 2011.

Estimate

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
corporation incurs or for which it is liable by reason of its organization, is approximately one thousand euros (1,000.-
EUR).

Resolutions of the sole shareholder

1) The Company will be administered by the following manager for an unlimited period:

Mr. Mateusz Zbigniew JUROSZEK, director of companies, born in Jastrzebie Zdroj (Poland) on 13 June 1987, residing
in Otwarta 9, 43-400 CIESZYN (Poland).

2) The address of the corporation is fixed at L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by his surname, first name, civil
status and residence, he signed together with the notary the present deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le dix-sept mars.

Pardevant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Monsieur Zbigniew Eugeniusz JUROSZEK, administrateur de sociétés, né à Istebna (Pologne) le 7 juillet 1962, demeu-
rant à Otwarta 9, 43-400 CIESZYN, Pologne,

ici représenté par Monsieur Philippe AFLALO, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement à L-1118
Luxembourg, 23, rue Aldringen,

en vertu d'une procuration sous seing privé, datée du 9 mars 2011.

Ladite procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire du comparant et le notaire instru-
mentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à
responsabilité limitée unipersonnelle dont il a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après "La Société"), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après "La Loi"), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après "les Statuts"), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10, 11
et 14, les règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous transferts de
propriété immobiliers ou mobiliers, que la société considérera utile pour l'accomplissement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination «ATAL INTERNATIONAL S.à r.l.».

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

L'adresse du siège social peut être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500.- EUR) représenté par CENT VINGT-
CINQ (125) parts sociales d'une valeur nominale de CENT EUROS (100.- EUR) chacune, entièrement libérées.

Art. 7. Le capital peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de l'as-
semblée générale des associés, en conformité avec l'article 14 des présents Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non. S'il y a deux gérants ou plus, les gérants
formeront un conseil de gérance composé de gérants de catégorie A et de gérants de catégorie B. Le(s) gérant(s) sont
révocables ad nutum.
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Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, et, en cas de conseil de gérance composé de deux
membres ou plus par la signature conjointe d'un gérant A et d'un gérant B.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération
(s'il en est) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront adoptées par tous les gérants présents ou
représentés.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l'assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de
part qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité d'associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15 . L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, à la fin de l'année sociale, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaire et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un
fonds de réserve jusqu'à celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance est autorisé à verser des acomptes sur dividendes, sous
condition que des comptes intérimaires aient été établis et fassent apparaître assez de fonds disponibles pour une telle
distribution, en respect des conditions prévues par la loi.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Souscription - Libération

Les statuts ayant été ainsi arrêtés, Monsieur Zbigniew Eugeniusz JUROSZEK, précité et représenté comme dit ci-avant,
a déclaré souscrire les cent vingt-cinq (125) parts sociales et les avoir entièrement libérées par versement en espèces,
de sorte que la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500.- EUR) est à la disposition de la Société, ce qui
a été prouvé au notaire instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2011.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille euros (1.000.- EUR).

Décisions de l'associé unique

1) La Société est administrée par le gérant suivant pour une durée indéterminée:
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Monsieur Mateusz Zbigniew JUROSZEK, administrateur de sociétés, né à Jastrzebie Zdroj (Pologne) le 13 juin 1987,
demeurant à Otwarta 9, 43-400 CIESZYN (Pologne).

2) L'adresse de la Société est fixée à L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que le comparant l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire instrumentant par son
nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Ph. AFLALO, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 23 mars 2011. Relation: LAC/2011/13482. Reçu: soixante-quinze euros 75,00
€

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 mars 2011.

Référence de publication: 2011044250/240.

(110050542) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Private Label S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 11, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 100.909.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 22 décembre 2010

Il résulte de l'Assemblée Générale ordinaire tenue extraordinairement le 22 décembre 2010 que:

- Monsieur Luc Alex Carlo Sunnen démissionne de son mandat d'administrateur avec effet immédiat.

- Suite à la démission de Monsieur Luc Sunnen, est nommée administrateur jusqu'à l'assemblée générale de l'année
2011 Madame Aurore Leclerc, née le 20 novembre 1982 à Charleville-Mézières, demeurant au 20, P.J. Denayerstraat
B-1500 Halle (Belgique).

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18/04/2011.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2011056888/17.

(110063798) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 avril 2011.

Goodman Leipzig Logistics (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 8, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 156.738.

EXTRAITS

1. En date du 13 avril 2011, Goodman Property Opportunities (Lux) Sàrl, SiCAR a transféré 11,750 parts à GELF
Investments (Lux) Sàrl ayant son siège social au 8 rue Heine, L-1720 Luxembourg.

2. En date du 13 avril 2011, Goodman Property Opportunities (Lux) Sàrl, SICAR a transféré 750 parts à Gemini
Prometheus Verwaltungs GmbH & Co KG ayant son siège social à Peter-Müller-Straße 10, 40468 Düsseldorf, Allemagne.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Lorna Ros
Mandataire

Référence de publication: 2011057130/17.

(110063814) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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